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  Rapport ¨ mi-parcours du Groupe dôexperts 
sur la R®publique centrafricaine reconduit 
dans son mandat par la r®solution 2536 (2020) 
du Conseil de s®curit® 
 

 

 

 R®sum® 

 La p®riode ¨ lôexamen (de septembre ¨ d®cembre 2020) a ®t® marqu®e par les 

pr®paratifs des ®lections l®gislatives et pr®sidentielles du 27 d®cembre 2020. Dans ce 

contexte, de fortes dissensions concernant la cr®dibilit® et lô®quit® du processus 

®lectoral se sont form®es entre le Pr®sident Faustin-Archange Touad®ra et son 

entourage, dôune part, et certains groupes arm®s et membres de lôopposition, dôautre 

part, en particulier lôancien Pr®sident Fran­ois Boziz®, qui fait lôobjet de sanctions. 

En d®cembre, une escalade des tensions a conduit une nouvelle coalition de groupes 

arm®s ¨ tenter dôemp°cher la tenue des ®lections. 

 Le pr®sent rapport jette un nouvel ®clairage sur les dimensions r®gionales de la 

crise et sur lôimportance des flux transfrontaliers de combattants, dôarmes et de 

ressources naturelles, qui constituent un aspect d®terminant de la crise en R®publique 

centrafricaine. Le 8 novembre, des combattants venus du Soudan du Sud ont attaqu® 

des positions contr¹l®es par le groupe arm® Unit® pour la paix en Centrafrique (UPC) 

¨ Bambouti (pr®fecture du Haut-Mbomou) et, le 1er d®cembre, des combattants venus 

du Soudan ont attaqu® la ville de Boromata, peupl®e de Gula (pr®fecture de la 

Vakaga). Dans la r®gion de Sam Ouandja (pr®fecture de la Haute-Kotto), contr¹l®e 

par des combattants sous le commandement du ç g®n®ral è Zakaria Damane, le 

Groupe a constat® lôexistence de plusieurs axes de trafic dôarmes transfrontalier et la 

pr®sence de camps de deux groupes arm®s compos®s de combattants ®trangers (lôun 

de Tchadiens, lôautre de Soudanais), qui se livraient ¨ diff®rents types de trafic, 

notamment de diamants, dôor et de cannabis. Ces ®v®nements ont illustr® la 

vuln®rabilit® des populations vivant dans les zones frontali¯res o½ la pr®sence de 

lô£tat est limit®e, voire inexistante, et ont confirm® quôil ®tait urgent que le 

Gouvernement centrafricain agisse avec plus de fermet® pour renforcer la coop®ration 

avec ses voisins et r®soudre les probl¯mes de s®curit® aux fronti¯res. 

 Le pr®sent rapport traite ®galement de la strat®gie de financement du groupe 

UPC dirig® par Ali Darassa, qui est devenu lôun des groupes arm®s les plus puissants, 

sinon le plus puissant, actif en R®publique centrafricaine. Dans la pr®fecture de la 

Ouaka, le Groupe dôexperts a recueilli des ®l®ments attestant la consolidation du 

contr¹le exerc® par lôUPC sur les activit®s dôextraction de lôor par le biais dôune 

administration parall¯le ill®gale qui pr®l¯ve des taxes aupr¯s de tous les op®rateurs 

du secteur. ê cet ®gard, le Groupe a obtenu des preuves que deux soci®t®s dôextraction 

dôor, Midas Ressources et Industrie Mini¯re de Centrafrique, collaboraient avec les 

dirigeants de lôUPC et payaient le groupe pour b®n®ficier de sa protection. Le pr®sent 

rapport couvre ®galement la situation dans la pr®fecture du Haut-Mbomou o½ lôUPC 

se livre ¨ une politique de taxation agressive qui menace la s®curit® alimentaire de la 

population dôObo. 

 Le pr®sent rapport porte en outre sur les violations des droits humains et du droit 

international humanitaire commises par les soldats des Forces arm®es centrafricaines 

(FACA), qui ont particuli¯rement touch® les femmes, les enfants et les groupes 

minoritaires. Le Groupe dôexperts a recueilli des preuves de cas de violence sexuelle 

contre des mineurs, dôenr¹lement et dôutilisation dôenfants, dôutilisation militaire de 

b©timents scolaires, dôarrestations et de d®tentions arbitraires, dôex®cutions 

sommaires et de disparitions forc®es. Ces faits ont continu® dôalimenter le discours 
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des groupes arm®s qui pr®tendent prot®ger les groupes minoritaires discrimin®s et mis 

en relief la n®cessit® dôune action plus ferme de la part du Gouvernement centrafricain 

dans le domaine de la justice militaire. 

 En ce qui concerne lôappui international apport® aux forces de d®fense et de 

s®curit® nationales, plusieurs cas de d®tournement de mat®riel r®cemment livr® ont 

mis en relief combien il importait que les autorit®s nationales assurent une protection 

physique, un contr¹le, une gestion, une tra­abilit® appropri®s des stocks dôarmes et 

de munitions et fassent appliquer le principe de responsabilit® ¨ cet ®gard. 

 

 

  



S/2021/87 
 

 

21-00240 4/149 

 

Table des mati¯res 
   Page 

I. Contexte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .   5 

II.  Tensions accrues autour des pr®paratifs ®lectoraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .   6 

A. M®fiance des membres de lôopposition ¨ lô®gard du processus ®lectoral . . . . . . . . . . . . . .  6 

B. Les groupes arm®s et les ®lections : de lôengagement ¨ lôobstruction . . . . . . . . . . . . . . . .  6 

C. Escalade des tensions entre lôancien Pr®sident Boziz® et le Pr®sident Touad®ra . . . . . . . .   7 

D. £lections ¨ Birao : dôune victoire militaire ¨ une victoire politique ? . . . . . . . . . . . . . . . .  8 

III.  Les r®gions frontali¯res de la R®publique centrafricaine : les combattants ®trangers, les 

trafics transfrontaliers et les limites de la coop®ration r®gionale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 

A. Sam Ouandja : entrep¹t frontalier destin® au trafic et groupes arm®s ®trangers . . . . . . . .   9 

B. Attaque de Boromata : une r®gion marginalis®e du nord-est face ¨ une ins®curit® 

frontali¯re constante . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 

C. Attaques de Bambouti perp®tr®es par des combattants venus du Soudan du Sud . . . . . . .   12 

D. Des progr¯s limit®s en mati¯re de coop®ration r®gionale pour la s®curit®  

des fronti¯res . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12 

IV.  Financement des groupes arm®s par lôor et les taxations : le cas de lôUnit® pour la paix 

en Centrafrique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13 

A. Lôor de la pr®fecture de la Ouaka . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .  14 

B. La taxation comme arme de guerre dans la pr®fecture du Haut-Mbomou . . . . . . . . . . . . .  16 

V. Forces de d®fense et de s®curit® nationales : des progr¯s en mati¯re de formation et de 

d®ploiement qui cachent des violations syst®miques des droits humains et lôindiscipline sur 

le terrain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .   17 

A. Questions relatives ¨ la formation et au d®ploiement des Forces arm®es  

centrafricaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 

B. Violations syst®miques des droits humains et du droit international humanitaire dans 

les zones de d®ploiement des Forces arm®es centrafricaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 

C. Les unit®s mixtes charg®es de la s®curit® ont contribu® ¨ lôins®curit® dans les zones 

de d®ploiement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 

VI.  Embargo sur les armes et gestion des armes et munitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 

A. Assouplissement de lôembargo sur les armes et coordination . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 

B. Gestion et stockage s®curis® des armes et munitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 

VII.  Recommandations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 

Annexes*  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .  23 

 

  

 * Les annexes sont distribu®es uniquement dans la langue de lôoriginal et ne sont pas revues par 

les services dô®dition. 



 
S/2021/87 

 

5/149 21-00240 

 

 I. Contexte  
 

 

1. Le 28 juillet 2020, le Conseil de s®curit® a adopt® la r®solution 2536 (2020), par 

laquelle il a prorog® les mesures dôembargo sur les armes, dôinterdiction de voyager 

et de gel des avoirs, ainsi que certaines d®rogations, en R®publique centrafricaine. Le 

Conseil a ®galement prorog® le mandat du Groupe dôexperts, qui est notamment 

charg® de continuer ¨ pr°ter assistance au Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la 

r®solution 2127 (2013) concernant la R®publique centrafricaine, notamment en lui 

fournissant des informations sur les personnes ou entit®s susceptibles de r®pondre aux 

crit¯res de d®signation ®nonc®s aux paragraphes 20 ̈  22 de la r®solution 2399 (2018), 

dont les dispositions ont ®t® prorog®es au paragraphe 5 de la r®solution 2536 (2020). 

2. Le Conseil de s®curit® a pri® le Groupe de lui remettre dôici au 31 janvier 2021, 

apr¯s concertation avec le Comit®, un rapport ¨ mi-parcours. Le pr®sent rapport 

couvre la p®riode comprise entre le 24 ao¾t 2020, date de la nomination du Groupe 

dôexperts par le Secr®taire g®n®ral (S/2020/831), et le 28 d®cembre 2020, date 

dôach¯vement de sa r®daction, et fait r®f®rence ¨ des ®v®nements ant®rieurs.  

 

  Coop®ration  
 

3. Nôayant pu se rendre en R®publique centrafricaine au cours de son pr®c®dent 

mandat en raison des restrictions li®es ¨ la pand®mie de maladie coronavirus 

(COVID-19) (voir S/2020/662, par. 5), le Groupe dôexperts a repris ses missions en 

septembre 2020. Il sôest rendu dans 10 des 16 pr®fectures du pays (voir carte en 

annexe 1.1), ainsi quôau Cameroun.  

4. Depuis le d®but de son mandat, le Groupe dôexperts a adress® 

14 communications officielles ¨ des £tats Membres, ¨ des organisations 

internationales et ¨ des entit®s priv®es. Il a re­u six r®ponses (voir annexe 1.2). 

5. Le Groupe dôexperts a continu® dô®changer des informations avec les autres 

groupes dôexperts cr®®s par le Conseil de s®curit®, en particulier les Groupes dôexperts 

sur le Soudan et le Soudan du Sud, ainsi que le Groupe dôexperts sur la R®publique 

d®mocratique du Congo. 

6. Le Groupe dôexperts remercie la Mission multidimensionnelle int®gr®e des 

Nations Unies pour la stabilisation en R®publique centrafricaine (MINUSCA) pour le 

concours et lôappui quôelle nôa cess® de lui apporter. 

 

  M®thodologie  
 

7. Le Groupe dôexperts sôemploie ¨ respecter les normes recommand®es par le 

Groupe de travail informel du Conseil de s®curit® sur les questions g®n®rales relatives 

aux sanctions dans son rapport du 22 d®cembre 2006 (voir S/2006/997, annexe). Tout 

en se voulant aussi transparent que possible, le Groupe dôexperts se gardera de r®v®ler 

ses sources d¯s lors que cela risquerait de les exposer, elles ou dôautres personnes, ¨ 

des risques inacceptables pour leur s®curit®. Il a corrobor® ses conclusions en 

recoupant ses informations avec des sources ind®pendantes et fiables. 

8. Par souci dô®quit®, le Groupe dôexperts entend ®galement, toutes les fois quôil y 

a lieu et que possible, communiquer ¨ quiconque est vis® dans ses rapports tous 

renseignements utiles le concernant afin de lui permettre de les examiner, de formuler 

des observations et dôy apporter toutes r®ponses en temps utile.  

9. Le Groupe dôexperts veille ¨ lôind®pendance de ses travaux et entend se 

pr®munir contre toute tentative pour remettre en cause son impartialit® ou faire douter 

de son objectivit®. Il a approuv® par consensus le texte du pr®sent rapport ainsi que 

https://undocs.org/fr/S/RES/2536(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2536(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/831
https://undocs.org/fr/S/2020/662
https://undocs.org/fr/S/2006/997
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les conclusions et recommandations qui y figurent avant de charger son coordonnateur 

de le transmettre ¨ la pr®sidence du Conseil de s®curit®. 

 

 

 II. Tensions accrues autour des pr®paratifs ®lectoraux 
 

 

10. ê la mi-d®cembre, une coalition de groupes arm®s a commenc® ¨ mener des 

actions violentes pour forcer le report des ®lections pr®sidentielles et l®gislatives. Les 

combattants de cette coalition ont ®galement perturb® ou emp°ch® les op®rations de 

vote le jour des ®lections (27 d®cembre) dans de nombreuses r®gions. Le Groupe nôa 

pas ®t® en mesure dôenqu°ter sur ces incidents, y compris sur les cas signal®s 

dôattaques contre des civils et des soldates ou soldats de la paix, car ils sont survenus 

durant lô®tablissement du pr®sent rapport. La pr®sente section traite de lôescalade des 

tensions qui a conduit ¨ lô®pisode de violence susmentionn®. Elle couvre, en 

particulier, les fortes dissensions concernant la cr®dibilit® et lô®quit® du processus 

®lectoral entre lôentourage du pr®sident Faustin-Archange Touad®ra et un ensemble 

dôautres acteurs, y compris certains groupes arm®s et membres de lôopposition. 

 

 

 A. M®fiance des membres de lôopposition ¨ lô®gard du processus 

®lectoral 
 

 

11. Comme expos® dans lôannexe 2.1, lôopposition politique a continu® dôexprimer 

de vives pr®occupations concernant plusieurs aspects du processus, notamment 

lôind®pendance de lôAgence nationale des ®lections, lôabsence de participation des 

r®fugi®s, les irr®gularit®s signal®es en mati¯re dôinscription des ®lecteurs et 

lôincidence des conditions de s®curit® sur la campagne (voir S/2020/662, par. 15 ̈  

17 et annexe 2.6).  

12. La principale plateforme de lôopposition (voir S/2020/662, annexe 2.2) a 

demand® le report des ®lections et la tenue de consultations nationales pour traiter ces 

questions, soulignant que des ç ®lections mal pr®par®es è conduiraient 

ç in®vitablement è ç le pays ¨ une nouvelle crise è (voir annexe 2.2). Le Pr®sident 

Touad®ra a refus® dôorganiser des consultations, estimant que le report des ®lections 

serait contraire ¨ la Constitution (voir annexe 2.3). 

 

 

 B. Les groupes arm®s et les ®lections : de lôengagement 

 ̈lôobstruction 
 

 

  Des groupes arm®s ont profit® du processus ®lectoral pour promouvoir  

leurs int®r°ts (juin-novembre) 
 

13. Par rapport aux ®lections pr®c®dentes (voir S/2016/694, par. 22), le Groupe a 

constat® une l®g¯re augmentation du nombre de membres de groupes arm®s parmi les 

candidats, en particulier les candidats affili®s ¨ lôex-S®l®ka. Bien que la Cour 

constitutionnelle ait d®cid® dôinvalider 11 candidatures de membres de groupes arm®s, 

au moins quatre membres de ces groupes sont rest®s parmi les candidats aux ®lections 

l®gislatives (voir annexe 2.4). 

14. Entre juin et novembre, malgr® les d®clarations dans lesquelles ils se sont 

engag®s ¨ ne pas interf®rer dans le processus ®lectoral (voir annexe 2.5), la plupart 

des groupes arm®s se sont livr®s ¨ des actions entravant les activit®s de lôAgence 

nationale des ®lections et de diff®rents candidats aux ®lections l®gislatives. On 

trouvera ¨ lôannexe II des informations sur ces incidents, notamment ceux impliquant 

le Mouvement patriotique pour la Centrafrique (MPC) sous le commandement du 

ç g®n®ral è Mahamat Al-Khatim. Les actes en question ®taient motiv®s par des 

https://undocs.org/fr/S/2020/662
https://undocs.org/fr/S/2020/662
https://undocs.org/fr/S/2016/694
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int®r°ts financiers1 et politiques. En montrant quôils avaient les moyens dôentraver le 

processus ®lectoral, les groupes arm®s esp®raient gagner en influence dans les 

n®gociations avec le Gouvernement. Dans un communiqu® du 28 octobre, les 

14 groupes arm®s ont rappel® leurs griefs et demand®, sans succ¯s, la convocation 

dôune r®union afin de discuter des conditions propices ¨ la tenue dô®lections 

pacifiques (voir annexe 2.7). 

 

  Des groupes arm®s ont fait pression pour obtenir le report des ®lections 

(d®cembre) 
 

15. ê la mi-d®cembre, plusieurs groupes arm®s ont men® des op®rations militaires 

coordonn®es, principalement dans lôouest et le centre de la R®publique centrafricaine, 

dans le dessein de forcer le Gouvernement ¨ entamer des n®gociations. La formation 

de cette coalition ponctuelle appel®e Coalition des patriotes pour le changement 

(CPC) a ®t® officialis®e dans un communiqu® du 15 d®cembre, approuv® par les 

dirigeants de Retour, R®clamation, R®habilitation (3R) et du Front populaire pour la 

renaissance de la Centrafrique (FPRC), soit respectivement Abbas Sidiki et 

Nourredine Adam2 qui font tous deux lôobjet de sanctions, ainsi que par les dirigeants 

de lôUPC, du MPC et des deux factions anti-balaka. On trouvera ¨ lôannexe 2.8 une 

pr®sentation des motivations de chacun de ces groupes arm®s. 

16. Dans le communiqu® susmentionn® et les suivants, les groupes se sont fait lô®cho 

de la demande formul®e par lôopposition politique que des consultations nationales 

soient tenues et les ®lections report®es, d®non­ant ce quôils ont appel® un ç hold-up 

®lectoral è (voir annexe 2.9). Ils ont menac® de recourir ¨ la force si le Gouvernement 

sôopposait ¨ ces demandes. Le 27 d®cembre, des combattants de ces groupes ont 

perturb® ou emp°ch® les op®rations de vote dans la plupart des pr®fectures. 

 

 

 C. Escalade des tensions entre lôancien Pr®sident Boziz®  

et le Pr®sident Touad®ra 
 

 

17. Le 3 d®cembre, la Cour constitutionnelle a valid® 17 candidatures ¨ lô®lection 

pr®sidentielle, dont celle de lôactuel Pr®sident Faustin-Archange Touad®ra. La Cour a 

rejet® la candidature de Fran­ois Boziz® sur la base dôun crit¯re de moralit®, faisant 

valoir que le candidat faisait lôobjet dôun mandat dôarr°t national en suspens et de 

sanctions des Nations Unies (voir annexe 2.10). 

18. Dans les semaines suivantes, M. Boziz® a officiellement exhort® ses partisans ¨ 

accepter la d®cision, ¨ garder le calme et ¨ voter en faveur dôAnicet Dologu®l® (voir 

annexe 2.11). Dans le m°me temps, il a jou® un r¹le central dans la formation de la 

coalition de groupes arm®s susmentionn®e, comme en t®moignent les r®unions et les 

mouvements de combattants autour de Bossangoa (pr®fecture de lôOuham), o½ il 

sô®tait ®tabli suite ¨ la d®cision de la Cour3. Il a officiellement reconnu son affiliation 

¨ la coalition dans une d®claration publi®e le 26 d®cembre4. Les activit®s de M. Boziz® 

ont ®t® vivement condamn®es par le Gouvernement et les partenaires internationaux 

(voir annexe 2.12). 

19. Les dirigeants du parti politique de M. Boziz®, le Kwa Na Kwa, ont ¨ plusieurs 

reprises tenu le Pr®sident Touad®ra et ses partisans pour responsables de lôaggravation 

des tensions dans le pays. Au-del¨ des pr®occupations exprim®es au sujet du processus 

__________________ 

 1  Des candidats et des membres du personnel de lôAgence nationale des ®lections ont souvent ®t® 

victimes de racket. 

 2 Respectivement inscrits sur la Liste sous les num®ros de r®f®rence suivants : CFi.014 et CFi.002.  

 3  Rapport confidentiel, 15 au 26 novembre 2020. 

 4  La d®claration de M. Boziz® est archiv®e ¨ lôONU. 
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®lectoral (voir par. 11), le Kwa Na Kwa continue de consid®rer que le Gouvernement 

a tent® dô®liminer M. Boziz® ç politiquement ou physiquement è (voir annexe 2.13 et 

S/2020/662, par. 24), pr®sentant ainsi les actions de lôancien Pr®sident comme des 

actes de l®gitime d®fense. 

 

 

 D. £lections ̈  Birao : dôune victoire militaire ¨ une victoire 

politique ?  
 

 

20. Certains groupes arm®s ont ®galement profit® des ®lections pour promouvoir 

leurs ambitions politiques locales. Dans des rapports pr®c®dents, le Groupe dôexperts 

a d®crit les victoires militaires, dans la pr®fecture de la Vakaga, dôune coalition de 

groupes arm®s5 affirmant repr®senter les int®r°ts des communaut®s Gula et Kara (voir 

S/2019/930, par. 46 ̈  76). 

21. Lôenqu°te du Groupe a mis en lumi¯re une s®rie dôactions men®es par ces 

groupes arm®s pour maximiser les chances de succ¯s de leurs candidats favoris aux 

®lections l®gislatives du district de Birao I. Le 13 juillet, les chefs militaires de la 

coalition Gula-Kara ont publi® une d®claration dans laquelle ils ont demand® au 

Gouvernement dôemp°cher le parlementaire en exercice Valentin Goumba, membre 

de la communaut® Sara, de se rendre ¨ Birao (voir annexe 2.14), all®guant que 

M. Goumba avait soutenu le FPRC lors de r®cents combats. Du 20 au 23 octobre, 

alors que M. Goumba ®tait emp°ch® de se rendre ¨ Birao, le Groupe a constat® que 

dôautres candidats avaient pu faire campagne librement dans la ville. La plupart de 

ces militants ®taient des Kara ayant des liens avec les dirigeants de la coalition Gula-

Kara (voir annexe 2.15).  

22. On trouvera ¨ lôannexe 2.16 de plus amples informations sur cette question et, 

plus largement, sur les tentatives faites par des dirigeants de cette coalition, y compris 

Zacharia Damane (voir S/2019/930, par. 62 ̈  64), pour emp°cher ou contr¹ler le 

r®tablissement de lôautorit® de lô£tat. 

 

 

 III. Les r®gions frontali¯res de la R®publique centrafricaine : 
combattants ®trangers, trafics transfrontaliers  
et limites de la coop®ration r®gionale 
 

 

23. Dans lôest et le nord-est du pays, le Groupe dôexperts a entendu, durant chacune 

de ses missions depuis sa cr®ation, la m°me d®claration r®p®t®e par les civils, les 

membres des groupes arm®s, les commer­ants et les autorit®s locales : ç Ici, il nôy a 

pas de fronti¯re è. La situation et les ®v®nements d®crits ci-dessous, ¨ Sam Ouandja, 

Boromata et Bambouti, illustrent les multiples menaces pesant sur la s®curit® de cette 

zone, y compris le trafic dôarmes, les attaques contre des civils et la criminalit®, 

auxquelles font face les populations de ces r®gions vivant depuis longtemps sous 

lôinfluence de groupes arm®s, le long de fronti¯res non contr¹l®es. La section qui suit 

traite ®galement des limites des mesures prises par le Gouvernement centrafricain 

pour rem®dier ¨ cette situation. 

 

 

__________________ 

 5  Parti pour le rassemblement de la nation centrafricaine (PRNC), Rassemblement patriotique pour 

le renouveau de la Centrafrique (RPRC) et Mouvement des lib®rateurs centrafricains pour la 

justice (MLCJ). 

https://undocs.org/fr/S/2020/662
https://undocs.org/fr/S/2019/930
https://undocs.org/fr/S/2019/930
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 A. Sam Ouandja : entrep¹t frontalier destin® au trafic et groupes 

arm®s ®trangers  
 

 

24. Sam Ouandja (pr®fecture de la Haute-Kotto) est une zone dôextraction de 

diamants proche des r®gions frontali¯res faiblement peupl®es du Soudan et du Soudan 

du Sud (voir carte en annexe 3.1). En d®cembre, le Groupe a constat® que le secteur 

de Sam Ouandja ®tait contr¹l® par des groupes arm®s centrafricains et quôil abritait 

®galement des bases dôop®rations arri¯re de deux groupes arm®s ®trangers. Avec la 

complicit® du ç g®n®ral è Zakaria Damane du Rassemblement patriotique pour le 

renouveau de la Centrafrique (RPRC), ces groupes g®n®raient des revenus importants 

au moyen de diff®rents trafics (armes, drogues et ressources naturelles) ¨ destination 

ou en provenance du territoire centrafricain, ayant un impact n®gatif sur la s®curit® de 

la sous-r®gion. 

 

  Le contr¹le durable exerc® par Zakaria Damane sur Sam Ouandja 
 

25. Depuis 2006, la ville a ®t® contr¹l®e par diff®rents groupes arm®s successifs, 

tous dirig®s par le ç g®n®ral è Goula Zakaria Damane (voir annexe 3.2).  

26. Le Groupe dôexperts a constat® que la ville et ses environs ®taient sous le 

contr¹le dô®l®ments arm®s ob®issant au commandement de M. Damane, dont quelques 

®l®ments du FPRC. Le ç g®n®ral è Tom Adam, alias ç Ben Laden è, ancien 

commandant de zone de Bambari et de Ndassima (pr®fecture de la Ouaka) sous la 

S®l®ka (voir S/2014/762, par. 62) et associ® de longue date de M. Damane, ®tait le 

ç g®n®ral è du RPRC en charge de la zone. Son adjoint ®tait le ç g®n®ral è Djuma 

Alanta, un Gula relevant officiellement du commandement du ç g®n®ral è Ali Ousta 

du FPRC. Cependant, selon M. Alanta lui-m°me, il prenait ses ordres de M. Damane, 

ce qui illustre ¨ nouveau combien lôappartenance ethnique est la cl® de voute de 

lôall®geance. Presque tous les ®l®ments arm®s rencontr®s par le Groupe ¨ Ouadda et ¨ 

Sam Ouandja se sont identifi®s comme membres du RPRC et ont confirm® quôils 

suivaient les ordres de Tom Adam ou de M. Damane. 

27. Selon les nombreux t®moignages des habitants de Sam Ouandja, la situation 

dans la ville ®tait calme en mati¯re de s®curit®. Cependant, la pr®sence de groupes 

arm®s ®trangers sur les axes environnants cr®ait une atmosph¯re de peur constante, 

d®crite par des civils et des membres des groupes arm®s, la population craignant de 

se faire attaquer et terrasser par des ®l®ments arm®s soudanais. 

 

  Pr®sence de bases de groupes arm®s ®trangers en R®publique centrafricaine  
 

28. Depuis plusieurs ann®es, le Groupe dôexperts re­oit des informations 

corroborantes de la part de nombreux repr®sentants de groupes arm®s, qui font ®tat de 

la pr®sence durable dôun groupe arm® compos® de rebelles tchadiens bas® au sud de 

Sam Ouandja. En 2019, il a re­u des informations similaires concernant lôarriv®e dôun 

nouveau groupe arm® compos® de rebelles soudanais qui avaient ®tabli une base entre 

Sam Ouandja et la fronti¯re soudanaise, ¨ environ 30 kilom¯tres de la ville. Lors dôune 

r®union avec le Groupe en octobre 2020, M. Damane a ni® la pr®sence de ces groupes 

arm®s ®trangers dans la r®gion de Sam Ouandja. Cependant, au cours de ses enqu°tes 

¨ Bangui, Bria, Ouadda et Sam Ouandja, le Groupe dôexperts a recueilli de nombreux 

t®moignages confirmant et fournissant des d®tails sur la pr®sence et les activit®s de 

ces deux groupes arm®s ®trangers. 

 

  Un groupe rebelle tchadien impliqu® dans lôexploitation illicite de lôor  

et des diamants 
 

29. Depuis 2015, des rebelles tchadiens de lôethnie ouaddaµ sont positionn®s ¨ 

85 kilom̄ tres de Sam Ouandja, sur lôaxe de Kaouadja menant au Soudan du Sud (voir 

https://undocs.org/fr/S/2014/762
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carte en annexe 3.1), selon des sources associ®es ¨ des groupes arm®s, qui ont 

®galement confirm® que leur arriv®e et leur pr®sence continue faisaient lôobjet dôun 

accord conclu directement avec M. Damane. Selon de multiples sources, dont des 

combattants gula, M. Damane sôest appuy® sur des ®l®ments du groupe de rebelles 

tchadiens lors de lôattaque men®e par les combattants gula contre Nd®l® en mars 2020 

(voir S/2020/662, par. 32). Le groupe de rebelles aurait des liens avec des figures de 

lôopposition tchadienne et subsisterait principalement gr©ce ¨ lôexploitation artisanale 

des mines dôor et de diamants (voir annexe 3.3).  

 

  Des rebelles soudanais impliqu®s dans la culture et le trafic de drogues illicites 
 

30. Comme lôont confirm® de nombreuses sources6, en d®cembre 2019, une 

d®l®gation de quatre personnes a rencontr® Tom Adam, demandant des terres et la 

permission pour un groupe rebelle soudanais dô®tablir une base dans la r®gion. Le 

groupe, qui sôest install® ¨ 30 kilom¯tres de Sam Ouandja sur un petit axe menant ¨ 

la fronti¯re soudanaise, a ®t® identifi® comme une faction dissidente du Mouvement 

pour la justice et lô®galit® (MJE) (appel® localement ç Toro Boro è), compos®e 

dôenviron 120 combattants, pour la plupart de lôethnie massalit, sous le 

commandement local dôun ç g®n®ral è nomm® Bahar. Le MJE a refus® dôadh®rer ¨ 

lôaccord de paix de Djouba sign® en octobre 2020 entre le Gouvernement soudanais 

et cinq groupes rebelles7. Plusieurs sources ont indiqu® que cette faction du MJE allait 

recevoir le renfort de combattants qui se d®pla­aient au Soudan du Sud au moment de 

la r®daction du pr®sent rapport. Selon plusieurs repr®sentants de groupes arm®s, ce 

mouvement ®tait coordonn® par dôanciens responsables tchadiens bas®s ¨ Djouba 

(Soudan du Sud) et ¨ NôDjamena. 

31. Selon de multiples sources, cette faction du MJE ®tait impliqu®e dans la culture 

et le trafic illicites de cannabis ¨ grande ®chelle, en coordination avec Tom Adam et 

M. Alanta (voir annexe 3.4). 

 

  Plaque tournante du trafic dôarmes en essor 
 

32. Selon des groupes arm®s, Sam Ouandja a longtemps servi de plaque tournante 

pour le trafic dôarmes et de munitions entre groupes arm®s. En 2019-2020, cependant, 

son importance sôest accrue en raison de la r®duction des ®changes commerciaux, et 

en particulier des flux dôarmes et de munitions, en provenance du Soudan par lôaxe 

commercial Am Dafok-Birao-Bria, r®duction caus®e par des luttes de pouvoir entre 

groupes arm®s dans la pr®fecture de la Vakaga (voir S/2020/662 et S/2019/930). 

33. Comme lôont confirm® des sources bas®es ¨ Bria, Birao et Sam Ouandja, 

M. Alanta (voir par. 26) a fait office dôinterlocuteur cl® pour le trafic dôarmes et de 

munitions en provenance du Soudan via Sam Ouandja, agissant avec le consentement 

et sous le contr¹le de M. Damane. De multiples sources locales et des groupes arm®s 

cr®dibles ont confirm® quôil ®tait en contact r®gulier avec des ®l®ments de groupes 

arm®s qui lui passaient des commandes dôarmes et de munitions, et ont not® quôil nôy 

avait aucune limite en termes de quantit® ou de calibre, y compris pour les pistolets, 

les fusils de mod¯le AK, les mitrailleuses de 12,7 mm et 14,5 mm, les lance-roquettes 

de type RPG, et toutes les munitions associ®es. Lôapprovisionnement ®tait g®r® par 

des contacts ¨ Toulous (Soudan) avec, selon des sources associ®es ¨ des groupes 

arm®s, lôimplication du nazir local (chef traditionnel). Le mat®riel ®tait transport® ¨ 

motos de Toulus ¨ Sam Ouandja, puis ¨ Ouadda, Bria et Bokolobo (quartier g®n®ral 

de lôUPC). De fa­on moins fr®quente, des commandes plus importantes ont ®galement 

__________________ 

 6  Repr®sentants de groupes arm®s et de communaut®s et autorit®s locales. 

 7  Communiqu® de presse de lôOp®ration hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour en date 

du 3 octobre 2020, consultable ¨ lôadresse suivante : https://unamid.unmissions.org/unamid-jsr-

congratulates-sudanese-parties-formal-signing-peace-agreement.  

https://undocs.org/fr/S/2020/662
https://undocs.org/fr/S/2020/662
https://undocs.org/fr/S/2019/930
https://unamid.unmissions.org/unamid-jsr-congratulates-sudanese-parties-formal-signing-peace-agreement
https://unamid.unmissions.org/unamid-jsr-congratulates-sudanese-parties-formal-signing-peace-agreement
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®t® livr®es par camion. M. Alanta a ®galement vendu des armes aux civils locaux (voir 

annexe 3.5). 

34. Dôapr¯s les entretiens men®s par le Groupe, les armes et les munitions 

achemin®es par cette voie ont principalement servi aux groupes arm®s gula pr®sents 

dans la r®gion du nord-est. Cependant, depuis 2018, le r®seau sôest ®tendu de fa­on ¨ 

desservir davantage lôUPC8. Des sources ont confirm® que le chef de lôUPC, le 

ç g®n®ral è Ali Darassa, ®tait en contact r®gulier avec MM. Damane, Alanta et ç Ben 

Laden è, et avait envoy® quatre repr®sentants de lôUPC ¨ Sam Ouandja en 2020 pour 

g®rer la taxation locale de la transhumance et servir dôinterlocuteurs pour le trafic 

dôarmes. Bien que M. Alanta ait ni® que lôUPC ait ®tabli une pr®sence dans la r®gion, 

selon des sources associ®es aux groupes arm®s, un repr®sentant de lôUPC ®tait en 

r®alit® pr®sent lors de la r®union du Groupe dôexperts avec M. Alanta, et avait 

®galement investi dans la culture du cannabis. 

35. Selon de multiples sources associ®es aux groupes arm®s, lôaxe de Sam Ouandja 

avait ®t® emprunt® par des camions en 2018 pour livrer un lot dôarmes et de munitions 

¨ lôUPC ¨ Bokolobo. Des sources ont confirm® que lôinterlocuteur qui sôoccupait de 

la cargaison ®tait un commer­ant soudanais nomm® Issa Bachir, un parent de Musa 

Hilal, lui-m°me chef de tribu et ancien commandant des milices janjaouid au Darfour. 

M. Hilal a pr®c®demment ®t® identifi® par le Groupe comme un des principaux 

fournisseurs dôarmes aux groupes ex-S®l®ka et, bien quôemprisonn® en 2017, il serait 

rest® en contact avec des ®l®ments sur le terrain (voir S/2018/1119, par. 70). Selon 

certaines sources, Issa Bachir aurait ®galement s®journ® ¨ Bokolobo en 2018. 

36. Une deuxi¯me voie de trafic dôarmes et de munitions ®tait ®galement emprunt®e 

par des ®leveurs peuls en transit dans la r®gion de Sam Ouandja (voir annexe 3.6). 

 

 

 B. Attaque de Boromata : une r®gion marginalis®e du nord-est face 

 ̈une ins®curit® frontali¯re constante 
 

 

37. Le 1er d®cembre, 15 v®hicules ®quip®s de mitrailleuses de 12,7 mm et 

30 motocyclettes ont attaqu® le village de Boromata (voir annexe 3.7). Men®e par un 

groupe de combattants misseriya de Oum Doukhoun (Darfour central, Soudan)9 sous 

les ordres de Yahya Kitabene10, lôattaque a entra´n® la destruction presque compl¯te 

du village et le d®placement massif de la population locale, principalement des Gulas 

(voir annexe 3.8). Des groupes arm®s et des milices locales ont r®ussi ¨ repousser les 

assaillants et ¨ reprendre le contr¹le de la ville.  

38. On trouvera ¨ lôannexe 3.9 des informations sur Yahya Kitabene et ses relations 

bien ®tablies avec les dirigeants de la S®l®ka, dont M. Damane.  

39. Lôattaque de Boromata est survenue ¨ la suite de tensions de longue date entre 

les communaut®s misseriya et gula (voir S/2020/662, annexe 3.5). Il sôagissait dôune 

tentative des Misseriya de forcer les Gulas ¨ payer une indemnisation (la ç diya è) 

pour le meurtre de membres de leur ethnie commis par des Gulas lors des r®cents 

combats dans la pr®fecture de la Vakaga et de r®gler les conflits pass®s. On trouvera 

¨ lôannexe 3.10 des explications suppl®mentaires sur la mani¯re dont des demandes 

concurrentes de paiements au titre de la diya affectent les relations entre la R®publique 

centrafricaine et les groupes arm®s soudanais. 

__________________ 

 8  Sources confidentielles ¨ Bangui, Bria et Sam Ouandja. 

 9  Rapport confidentiel. 

 10  Membres de groupes arm®s, chefs de communaut®s, rapports confidentiels et sources 

diplomatiques. 

https://undocs.org/fr/S/2018/1119
https://undocs.org/fr/S/2020/662
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40. Les Gulas ont accus® des ®l®ments arm®s de lôethnie runga, dirig®s par 

Nourredine Adam, dô°tre impliqu®s dans lôattaque. Le Groupe dôexperts nôa pas pu 

confirmer cette affirmation, mais note que cet incident a aggrav® les tensions 

ethniques, affaiblissant ainsi lôaccord de r®conciliation sign®, le 10 novembre ¨ 

Bangui, par les chefs traditionnels du nord-est11.  

41. Des membres de la population locale rencontr®s par le Groupe dôexperts 

(notamment : membres de groupes arm®s et de communaut®s, autorit®s locales) ont 

constat® que les autorit®s centrafricaines nôavaient fait aucune d®claration officielle ¨ 

la suite de cette incursion de combattants ®trangers sur le territoire du pays. Ce fait a 

renforc® leur sentiment que la gestion de la s®curit® des fronti¯res incombait aux 

communaut®s locales et aux groupes arm®s qui leur sont affili®s. Sôil est vrai que 

40 ®l®ments du contingent des FACA bas® ¨ Birao ont ®t® d®ploy®s ¨ la suite de 

lôattaque, la d®cision de proc®der ¨ ce d®ploiement a ®t® prise par le commandant des 

Forces ¨ Birao ¨ la recommandation de la MINUSCA au niveau local et non sur 

instructions des autorit®s de Bangui. En outre, le d®ploiement nôa ®t® convenu quô¨ 

condition que la MINUSCA transporte les Forces et leur fournisse un appui logistique, 

ce qui a retard® leur intervention (voir ®galement lôannexe 5.1). En revanche, le 

2 d®cembre, le FPRC a publi® un communiqu® (voir annexe 3.11) condamnant 

lôattaque, et la coalition Gula-Kara a envoy® des ®l®ments dôau moins trois pr®fectures 

voisines en quelques heures afin de renforcer les op®rations des groupes arm®s locaux 

pour repousser les incursions.  

 

 

 C. Attaques de Bambouti perp®tr®es par des combattants venus 

du Soudan du Sud 
 

 

42. On trouvera ¨ lôannexe 3.12 des d®tails sur les attaques perp®tr®es le 8 novembre 

par des combattants du Soudan du Sud contre les positions de lôUPC ¨ Bambouti. 

 

 

 D. Des progr¯s limit®s en mati¯re de coop®ration r®gionale  

pour la s®curit® des fronti¯res 
 

 

  La force tripartite a besoin de renfort 
 

43. En 2005, la R®publique centrafricaine, le Tchad et le Soudan ont cr®® une force 

tripartite pour lutter contre lôins®curit® dans la zone des trois fronti¯res12. Le 

protocole, modifi® en 2011, pr®voyait une force de 1 500 soldats au total (500 par 

pays) avec des unit®s mixtes d®ploy®es ¨ Am Dafok (Soudan), Tissi (Tchad) et Birao 

(R®publique centrafricaine). 

44. La capacit® op®rationnelle de cette force est rest®e limit®e. Des responsables 

tchadiens ont d®clar® au Groupe que le Tchad maintenait une pr®sence militaire ¨ Tissi 

(Tchad), mais sous commandement national ou dans le cadre de la force mixte Tchad-

Soudan plut¹t que dans celui de la force tripartite. La R®publique centrafricaine et le 

Soudan ont maintenu une pr®sence conjointe ¨ Am Dafok (Soudan) avec 75 soldats 

des FACA13 et, selon un responsable soudanais, au moins 150 soldats soudanais.  

45. Les responsables soudanais ont inform® le Groupe dôexperts de leur volont® de 

renforcer leur participation ¨ la force tripartite, mais ont ®galement soulign® quôil 

__________________ 

 11  Communiqu® de presse de la MINUSCA en date du 11 novembre 2020, consultable ¨ lôadresse 

suivante : https://minusca.unmissions.org/les-communaut®s-du-nord-est-de-la-rca-d®cident-

dôenterrer-d®finitivement-la-hache-de-guerre. 

 12  Protocole archiv® ¨ lôONU. 

 13  Tel que notifi® au Comit®, le 7 juillet. 

https://minusca.unmissions.org/les-communautés-du-nord-est-de-la-rca-décident-d'enterrer-définitivement-la-hache-de-guerre
https://minusca.unmissions.org/les-communautés-du-nord-est-de-la-rca-décident-d'enterrer-définitivement-la-hache-de-guerre
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fallait que les autorit®s centrafricaines augmentent leur contribution en termes 

dôeffectifs et accroissent leur appui logistique. Les militaires des FACA d®ploy®s ¨ 

Am Dafok sont rest®s d®pendants du soutien soudanais, notamment pour le transport 

et la rel¯ve des contingents. Les responsables centrafricains ont reconnu que les 

principaux obstacles ¨ lôaccroissement de leur contribution ¨ la force tripartite ®taient 

les limites financi¯res et op®rationnelles des FACA. 

46. Le cas de la force tripartite a aliment® le sentiment, r®pandu parmi les 

diplomates de la r®gion, que le Gouvernement centrafricain devrait prendre davantage 

de mesures pour r®gler les probl¯mes de s®curit® aux fronti¯res et, plus largement, 

pour instaurer la confiance et la coop®ration avec les pays voisins, comme cela avait 

®t® soulign® lors de la commission mixte R®publique centrafricaine-Tchad de 

d®cembre 2019 (voir S/2020/662, annexe 8). 

 

  La proposition concernant une force de la Communaut® ®conomique des £tats 

de lôAfrique centrale 
 

47. ê la mi-novembre 2020, le Gouvernement centrafricain a demand® ¨ la 

Communaut® ®conomique des £tats de lôAfrique centrale de d®ployer sa force 

multinationale dôAfrique centrale sur le territoire centrafricain en vue dôassurer la 

s®curit® des ®lections ¨ court terme et, ¨ plus long terme, de s®curiser les zones 

frontali¯res (voir annexe 3.13). Des sources diplomatiques ont indiqu® au Groupe 

dôexperts que cette proposition avait ®t® soumise sans les d®tails op®rationnels requis 

et trop tardivement pour °tre approuv®e lors de la r®union au sommet de la 

Communaut® ®conomique des £tats de lôAfrique centrale tenue le 27 novembre ¨ 

Libreville. On trouvera ̈  lôannexe 3.14 des informations sur les d®cisions prises 

pendant la r®union au sommet. 

 

  Coop®ration bilat®rale sur les questions de s®curit® avec le Cameroun  

et la R®publique du Congo 
 

48. Lôannexe 3.15 fournit des informations sur la coop®ration actuelle de la 

R®publique centrafricaine avec le Cameroun et la R®publique du Congo. 

 

 

 IV. Financement des groupes arm®s par lôor et les taxations : 
le cas de lôUnit® pour la paix en Centrafrique 
 

 

49. Au moment de lô®tablissement du pr®sent rapport, lôUPC avait une pr®sence 

confirm®e dans sept pr®fectures (voir annexe 4.1), o½ le Groupe a constat® un 

renouvellement important des commandants de zone ou ç g®n®raux è et lôapparition 

r®guli¯re de nouveaux ®l®ments, portant toujours des uniformes neufs et munis dôun 

armement relativement sophistiqu® (voir annexe 4.2). Le Groupe a estim® que la 

capacit® de lôUPC ¨ acqu®rir des armes et ¨ recruter des combattants ®tait in®gal®e 

parmi les groupes arm®s du pays. 

50. La strat®gie militaire de lôUPC a ®t® appuy®e par un ®largissement constant de 

ses zones dôinfluence visant ¨ accro´tre les opportunit®s de taxation, principalement 

des activit®s li®es au b®tail, son int®r°t ®conomique principal (voir S/2020/662, 

par. 52 ̈  57, et S/2018/1119, par. 105 ̈  140). Au fil des ans, lôUPC a toutefois 

progressivement diversifi® ses sources de revenus, en percevant des taxes aupr¯s des 

op®rateurs de tous les secteurs ®conomiques (voir S/2018/729). Le pr®sent rapport 

fournit des ®l®ments attestant lôintensification des pratiques de taxation de lôUPC sur 

les activit®s aurif¯res (cas de la pr®fecture de la Ouaka ; voir S/2018/729, annexe 6.6). 

Il montre ®galement comment diff®rentes formes de taxation non seulement 

https://undocs.org/fr/S/2020/662
https://undocs.org/fr/S/2020/662
https://undocs.org/fr/S/2018/1119
https://undocs.org/fr/S/2018/729
https://undocs.org/fr/S/2018/729
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augmentent les recettes de lôUPC mais peuvent ®galement °tre utilis®es comme outil 

de repr®sailles contre une communaut® enti¯re (pr®fecture du Haut-Mbomou). 

 

 

 A. Lôor de la pr®fecture de la Ouaka 
 

 

51. En octobre 2020, le Groupe dôexperts sôest rendu ¨ Ndassima et Bakala, deux 

grandes r®gions aurif¯res de la pr®fecture de la Ouaka (voir la carte en annexe 4.3 o½ 

figurent Katsha, Yassine et Ndassima). Il a constat® que lô£tat nô®tait pas pr®sent dans 

ces lieux ni leurs alentours. Ce vide a ®t® combl® par lôUPC, principal groupe arm® 

contr¹lant la plupart des zones de la pr®fecture de la Ouaka. Le Groupe dôexperts a 

®galement document® les activit®s de deux soci®t®s priv®es correspondant ¨ lôun des 

crit¯res de sanctions tels que d®finis dans les r®solutions du Conseil de s®curit®14. 

 

  Lôabsence de lô£tat dans le secteur de lôor dans la pr®fecture de la Ouaka 
 

52. Dans toutes les localit®s visit®es, le Groupe dôexperts a constat® lôabsence des 

forces de s®curit® centrafricaines. La plupart des fonctionnaires des collectivit®s 

locales ®taient bas®s ¨ Bambari et ont expliqu® au Groupe que les autres zones de la 

pr®fecture de la Ouaka nôoffraient pas la s®curit® n®cessaire ¨ leurs activit®s. Deux 

responsables des mines ont d®clar® au Groupe que leurs mouvements ¨ lôext®rieur de 

Bambari ®taient soit interdits soit limit®s par lôUPC, ce qui les emp°chait de surveiller 

correctement les activit®s mini¯res.  

53. Le Groupe dôexperts sôest entretenu avec des acteurs du secteur minier dans 

plusieurs zones, notamment des collecteurs, des mineurs artisanaux et des mineurs, 

qui ont tous confirm® quôils voyaient rarement des repr®sentants de lô£tat sur les sites 

miniers. La plupart dôentre eux ont d®clar® au Groupe que la pr®sence de lô£tat se 

cantonnait ¨ Bambari, car les autres secteurs ®taient contr¹l®s par lôUPC. 

 

  Le contr¹le exerc® par lôUPC sur la cha´ne dôapprovisionnement en or 
 

54. Le Groupe dôexperts a constat® que le contr¹le dominant de lôUPC sur les 

activit®s mini¯res se voyait tout dôabord aux nombreux barrages routiers plac®s sur 

les axes menant aux sites miniers, par exemple entre Bambari et Katsha15, et sur le 

site minier de Katsha lui-m°me, o½ le Groupe a not® la pr®sence dôune position de 

lôUPC avec 10 ®l®ments arm®s. 

55. Le Groupe dôexperts a confirm® que lôUPC avait mis en place un syst¯me 

centralis® de taxation ill®gale, avec des p®ages per­us aux barrages routiers et dôautres 

redevances impos®es comme condition pour mener des activit®s ®conomiques en 

g®n®ral et mini¯res en particulier (voir annexe 4.4). Selon lôestimation prudente du 

Groupe dôexperts16, en octobre 2020, lôUPC aurait re­u environ 876 000 francs CFA 

(1 628 dollars) au titre des frais dôenregistrement des mineurs artisanaux et des 

mineurs travaillant sur le seul site minier de Katsha. 

56. LôUPC a mis en place une administration mini¯re parall¯le, dont le directeur 

g®n®ral op¯re ¨ Bokolobo, des chefs de bureau ®tant pr®sents dans diff®rentes villes 

et des agents miniers pr®levant des taxes sur tous les sites avec lôaide dô®l®ments 

__________________ 

 14  Aux termes de lôalin®a e) du paragraphe 21 de la r®solution 2399 (2018), tels que r®it®r®s dans la 

r®solution 2536 (2020), des mesures de sanction sôappliquent aux individus et aux entit®s 

ç apportant un appui ¨ des groupes arm®s ou ¨ des r®seaux criminels par lôexploitation ou le trafic 

illicites de ressources naturelles de la R®publique centrafricaine telles que les diamants, lôor, la 

faune et la flore sauvages ou les produits qui en sont tir®s è. 

 15  Une colline, appel®e 4x4, situ®e ¨ environ quatre kilom¯tres de Djoubissi. 

 16  Calculs sur la base des chiffres obtenus aupr¯s de plusieurs acteurs miniers de la pr®fecture de la 

Ouaka. 
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arm®s de lôUPC. Cinq mineurs artisanaux accus®s par lôUPC de payer (¨ lô£tat) des 

taxes mini¯res officielles ont d®clar® au Groupe quôen septembre, ils avaient ®t® 

menac®s par deux agents miniers de lôUPC accompagn®s de trois ®l®ments arm®s.  

57. Les dirigeants de lôUPC ont ®galement recouru ¨ des ®l®ments arm®s pour 

entraver le travail des responsables des mines. Le Groupe dôexperts a document® 

quatre cas o½ des fonctionnaires de la pr®fecture de la Ouaka avaient ®t® emp°ch®s 

dôatteindre des zones mini¯res. Lors du dernier incident en novembre, un 

fonctionnaire a ®t® arr°t® et d®tenu pendant sept heures dans les locaux de lôUPC ¨ 

Ndassima 2. Pendant sa d®tention, il a ®t® signifi® au fonctionnaire quôil lui ®tait 

interdit de se rendre dans ces zones.  

58. Le Groupe dôexperts a v®rifi® que le dispositif de taxation ®tait g®r® de mani¯re 

centralis®e depuis Bokolobo. Deux ®l®ments arm®s de lôUPC et un commandant lui 

ont d®clar® que le dispositif de taxation avait ®t® con­u ¨ leur quartier g®n®ral de 

Bokolobo. Trois acteurs du secteur minier bas®s ¨ Bambari lui ont dit avoir ®t® 

d®port®s ¨ Bokolobo et physiquement maltrait®s en septembre parce quôils avaient 

refus® de payer une augmentation des taxes. Chaque fois quôun changement important 

®tait apport® au dispositif de taxation, le directeur g®n®ral des mines de lôUPC se 

d®pla­ait lui-m°me depuis Bokolobo pour en informer les parties prenantes. En 

septembre, par exemple, le directeur a pr®sid® une r®union ¨ Bambari et a inform® 

tous les acteurs du secteur minier que les taxes seraient augment®es de 50 % ¨ compter 

de janvier 2021. 

59. On trouvera ¨ lôannexe 4.5 des informations sur le recours au travail des enfants 

et au travail forc® dans les sites miniers contr¹l®s par lôUPC.  

 

  Entreprises mini¯res : une violation syst®mique du r®gime de sanctions 
 

60. Dans son pr®c®dent rapport (voir S/2020/662, par. 93 ̈  95), le Groupe dôexperts 

avait exprim® des craintes que des acteurs priv®s du secteur de lôor ne contribuent au 

financement de lôUPC. Au cours de ses investigations, il a pu confirmer que deux 

soci®t®s dôextraction dôor, MIDAS Ressources (MIDAS) et lôIndustrie Mini¯re de 

Centrafrique (IMC), travaillaient ouvertement avec lôUPC, en violation des 

r®glementations mini¯res centrafricaines et du r®gime de sanctions. En particulier, il 

a constat® que ces entreprises payaient des ®l®ments de lôUPC pour quôils assurent 

leur s®curit®. Lors dôune r®union en d®cembre, le Ministre des mines de la R®publique 

centrafricaine a confirm® au Groupe dôexperts quôil ®tait interdit ¨ toute soci®t® 

mini¯re de verser des fonds ¨ un groupe arm®. 

 

  MIDAS 
 

61. MIDAS a obtenu un permis dôexploitation mini¯re pour lôor ¨ Ndassima le 

7 mars 2020 et a commenc® ses activit®s en avril. En octobre, le Groupe dôexperts a 

vu des ing®nieurs ®trangers de MIDAS et du personnel local sur le site minier de 

Katsha (voir la carte en annexe 4.1). En d®cembre, un responsable de MIDAS a 

inform® le Groupe que les op®rations de la soci®t® ®taient encore au stade de 

lôexploration et quôil ne pouvait pas indiquer quand lôexploitation commencerait. 

62. Lors de sa visite ¨ Ndassima en octobre, le Groupe dôexperts a vu des ing®nieurs 

de MIDAS prot®g®s par trois ®l®ments arm®s de lôUPC. De plus, lô®quipe de terrain 

de MIDAS, le commandant de zone de lôUPC ¨ Ndassima et des ®l®ments de lôUPC 

vivaient dans la m°me maison. Le Groupe est entr® dans la maison et y a constat® la 

pr®sence dôune trentaine dô®l®ments de lôUPC lourdement arm®s et cinq travailleurs 

®trangers de MIDAS. 

63. Le Groupe dôexperts a pu confirmer que chacun des trois ®l®ments de lôUPC 

charg®s de la s®curit® des travailleurs ®trangers de MIDAS recevait une indemnit® 

https://undocs.org/fr/S/2020/662
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journali¯re de 2 000 francs CFA (4 dollars) et un salaire mensuel de 100 000 francs 

CFA (186 dollars). Les trois ®l®ments ont ®t® d®p°ch®s depuis Bokolobo avec un 

commandant de lôUPC qui a per­u un salaire similaire. Plusieurs sources ont indiqu® 

au Groupe que MIDAS avait pay® des frais suppl®mentaires ¨ lôUPC, ce que le Groupe 

nôa pas pu v®rifier. 

64. En r®ponse ¨ la demande dôinformation du Groupe dôexperts, la soci®t® MIDAS 

a affirm®, dans une lettre dat®e du 18 d®cembre, quôelle nô®tait pas au courant de la 

pr®sence de lôUPC dans sa zone dôactivit® et quôelle travaillait avec les autorit®s 

locales et nationales pour surmonter les probl¯mes de s®curit®. MIDAS a ®galement 

communiqu® au Groupe une lettre dat®e du 26 d®cembre que lui avait adress®e le 

Ministre de lôint®rieur de la R®publique centrafricaine, dans laquelle il ®tait indiqu® 

que MIDAS ne travaillait pas avec le groupe arm®. Toutefois, comme mentionn® 

ci-dessus (voir par. 52 et 53), le Groupe dôexperts a constat® quôil nôy avait pas de 

pr®sence de lô£tat ¨ Ndassima et compte donc poursuivre les discussions avec les 

autorit®s centrafricaines pour comprendre comment elles sont parvenues ¨ cette 

conclusion.  

 

  Industrie Mini¯re de Centrafrique 
 

65. Les activit®s de lôIMC en R®publique centrafricaine ont ®t® document®es dans 

les rapports pr®c®dents du Groupe dôexperts (voir S/2018/729, par. 102, et 

S/2018/1119, par. 155). Au cours de r®centes enqu°tes, le Groupe a examin® la 

pr®sence de lôIMC ¨ Yassine. Il a not® que la soci®t® op®rait au titre dôun permis 

approuv® par les autorit®s centrafricaines (voir annexe 4.6). N®anmoins, plusieurs 

responsables bas®s dans pr®fecture de la Ouaka ont d®clar® au Groupe quôils ne 

pouvaient pas effectuer un suivi appropri® de la production de lôIMC, soit parce que 

des ®l®ments de lôUPC les emp°chaient de se rendre dans la zone dôactivit® de la 

soci®t®, soit parce que la direction de lôIMC leur avait dit que la soci®t® nô®tait 

autoris®e ¨ communiquer quôavec les autorit®s de Bangui. Les fonctionnaires du 

Minist¯re des mines du pays nôont fourni aucune pr®cision ¨ ce sujet au Groupe 

dôexperts. 

66. En octobre, le Groupe dôexperts a vu six individus arm®s s®curiser les locaux de 

lôIMC ¨ Yassine. Les ®l®ments arm®s ont d®clar® au Groupe quôils ®taient membres 

de lôUPC et que toute information concernant leur mission ne pouvait °tre fournie que 

par leur dirigeants ¨ Bokolobo. Des sources proches de lôIMC lui ont confirm® que 

ces gardes avaient ®t® d®ploy®s depuis le quartier g®n®ral de lôUPC ¨ Bokolobo pour 

s®curiser les activit®s de la compagnie. Plusieurs sources ont indiqu® au Groupe que 

lôIMC payait chacun des gardes 150 000 francs CFA (280 dollars) par mois.  

67. Les tentatives faites par le Groupe dôexperts pour pr®senter ses conclusions ¨ la 

direction de lôIMC nôont pas abouti. En d®cembre, deux fonctionnaires des autorit®s 

mini¯res centrafricaines ont d®clar® au Groupe que le directeur de lôIMC, Zhao 

Baomei, avait quitt® le pays. Le Ministre des mines a ajout® quôil avait sign® une 

d®cision dôannulation du permis de lôIMC. Par la suite, le Groupe a toutefois obtenu 

des preuves confirmant que lôIMC ®tait toujours pr®sente ¨ Yassine et explorait en fait 

de nouvelles fosses dôextraction autour de son site actuel. 

 

 

 B. La taxation comme arme de guerre dans la pr®fecture 

du Haut-Mbomou 
 

 

68. Depuis leur arriv®e ¨ Bambouti (pr®fecture du Haut-Mbomou) en septembre 

2019, les combattants de lôUPC sous le commandement et le contr¹le dôAli Darassa 

ont ®tendu leur contr¹le militaire sur la zone situ®e entre Z®mio et Bambouti (voir 

S/2019/930, annexe 2.13). Comme lôa constat® le Groupe dôexperts en octobre, ¨ la 

https://undocs.org/fr/S/2018/729
https://undocs.org/fr/S/2018/1119
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suite des incidents dôObo en mai (voir S/2020/620, annexe 4.4), lôUPC a tent® de 

r®duire lôacc¯s ¨ la ville par ses pratiques de taxation, aggravant ainsi lôins®curit® 

alimentaire des habitants (voir annexe 4.7). 

 

 

 V. Forces de d®fense et de s®curit® nationales : des progr¯s 
en mati¯re de formation et de d®ploiement qui cachent  
des violations syst®miques des droits humains 
et lôindiscipline sur le terrain 
 

 

 A. Questions relatives ¨ la formation et au d®ploiement  

des Forces arm®es centrafricaines  
 

 

69. On trouvera ¨ lôannexe 5.1 des renseignements sur la formation et le 

d®ploiement des FACA au cours de la p®riode ¨ lôexamen. Bien que lôaccent ait ®t® 

mis sur le recrutement (voir S/2020/622), la formation et lôaugmentation du nombre 

de d®ploiements des Forces, le soutien op®rationnel et logistique fourni aux unit®s des 

Forces sur le terrain est rest® faible, ce qui a emp°ch® leur pleine op®rationnalisation 

et les a conduites ¨ adopter un comportement pr®dateur envers la population civile. 

 

 

 B. Violations syst®miques des droits humains et du droit international 

humanitaire dans les zones de d®ploiement des Forces arm®es 

centrafricaines 
 

 

  Les femmes, les enfants et les groupes minoritaires sont particuli¯rement 

vuln®rables  
 

70. Entre mai et d®but d®cembre 2020, le Groupe dôexperts sôest rendu dans six 

pr®fectures o½ les FACA ®taient d®ploy®es. Dans le cadre dôentretiens avec, 

notamment, des victimes, des repr®sentantes et repr®sentants de la soci®t® civile, des 

repr®sentantes et repr®sentants des collectivit®s locales et des ®l®ments des Forces 

eux-m°mes, il a recueilli des preuves de violations syst®matiques des droits humains 

et du droit humanitaire international commises par les militaires des Forces. 

Particuli¯rement vuln®rables, les femmes, les enfants et les groupes minoritaires sont 

les principales victimes de ces violations dans les cas analys®s par le Groupe.  

71. Les violations commises par les soldats des FACA ¨ lôencontre des enfants ont 

pris diff®rentes formes, notamment des violences sexuelles contre des mineurs, 

lôenr¹lement et lôutilisation dôenfants, ainsi que lôutilisation militaire de b©timents 

scolaires, en violation du droit humanitaire international. Le viol dôune jeune fille de 

14 ans par un soldat des FACA, le 11 ao¾t 2020 ̈  Bangassou (pr®fecture de Mbomou), 

a mis en relief la pr®occupation particuli¯re que constituent les violences sexuelles 

contre des mineurs17. Toujours dans la pr®fecture de lôOuham-Pend®, pendant sa 

mission dans cette r®gion du 5 au 12 octobre, le Groupe dôexperts a vu des enfants en 

charge des barrages routiers install®s par les FACA, en violation du droit international 

humanitaire sur lôenr¹lement et lôutilisation dôenfants. Des enfants remplissant cette 

fonction avaient pr®c®demment ®t® observ®s par des sources du Groupe dôexperts 

dans la pr®fecture de la Nana-Mamb®r®. Enfin, ¨ Obo, dans la pr®fecture du Haut-

Mbomou, le Groupe a constat® que des soldats des FACA occupaient un b©timent 

scolaire en octobre 2020, en violation du droit international humanitaire.  

__________________ 

 17  Rapport confidentiel du 9 septembre 2020. 

https://undocs.org/fr/S/2020/620
https://undocs.org/fr/S/2020/622
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72. Le Groupe dôexperts a recueilli de nombreux t®moignages selon lesquels des 

membres des FACA avaient eu des relations sexuelles avec des femmes des 

populations locales dans les zones o½ les Forces ®taient d®ploy®es. Comme indiqu® ¨ 

lôannexe 5.1, en raison dôune gestion insuffisante des armes et munitions, les soldats 

des FACA continuaient de porter leurs armes lorsquôils ®taient en civil et en dehors 

du service, ce qui rendait les femmes vuln®rables aux atteintes et ¨ lôexploitation 

sexuelles18. Par exemple, ¨ Obo, o½ le Groupe a vu de nombreux ®l®ments des FACA 

boire dans des bars et circuler en ville en civil portant leurs armes, le 20 novembre, 

une femme de 65 ans a ®t® frapp®e par un soldat des FACA avec son arme, puis 

viol®e19.  

73. La violence associ®e aux relations sexuelles auxquelles se sont livr®es des 

soldats des FACA avec des femmes des populations locales ne se limite pas aux actes 

perp®tr®s directement par des ®l®ments des FACA, mais englobe ®galement des actes 

de violence commis en repr®sailles par des groupes arm®s locaux en col¯re ¨ cause 

des relations entre les soldats des FACA et la population locale. Par exemple, le 

26 novembre, dans une affaire sur laquelle le Groupe a enqu°t® lors dôune mission ¨ 

Nd®l®, une femme a ®t® fouett®e et s®v¯rement battue par au moins six ®l®ments du 

FPRC dans une enceinte contr¹l®e par le chef dô®tat-major du FPRC, Hassan Adamou, 

en raison de sa relation avec un soldat des FACA.  

74. Outre un nombre important dôattaques contre des femmes, des enfants et des 

minorit®s, le Groupe dôexperts a ®galement document® plusieurs incidents au cours 

desquels des soldats des FACA avaient agress® physiquement des hommes civils en 

utilisant leurs armes de service. Par exemple, le 18 octobre ¨ Obo, un employ® dôune 

organisation non gouvernementale locale a ®t® agress® par quatre militaires des 

FACA, dont deux ont utilis® leurs armes pendant lôagression. Parall¯lement, le 

14 ao¾t ¨ Bouar (pr®fecture de la Nana-Mamb®r®), un homme et une femme civils ont 

®t® tu®s par balle par un soldat des FACA ivre avec son arme de service alors quôil 

®tait vigile en faction pour une entreprise priv®e. 

 

  Cas dôindiscipline et violations des droits humains commis par les Forces arm®es 

centrafricaines au cours dôop®rations militaires : ®tude du cas dôObo  
 

75. Le Groupe dôexperts a men® une enqu°te d®taill®e sur les ®v®nements qui ont 

entour® lôattaque men®e en mai 2020 par lôUPC contre Obo (pr®fecture du Haut-

Mbomou) (voir S/2020/662, annexe 4.4). Il a ®tabli que, pendant ces ®v®nements, des 

soldats des FACA sô®taient livr®s ¨ des violations des droits humains et quôil nôy avait 

eu aucune surveillance de la part des dirigeants des FACA ni aucun recours possible 

¨ la justice pour les personnes touch®es par lôinconduite de membres de FACA. En 

outre, le Groupe a observ® des soldats des FACA ex®cuter des fonctions de maintien 

de lôordre, telles que des arrestations et la collecte et le stockage dô®l®ments de 

preuves, malgr® la pr®sence de forces de lôordre de lô£tat (police et gendarmerie) 

d®ploy®es dans la r®gion (voir lôannexe 5.2 pour plus dôinformation sur des faits 

similaires ¨ Bouar). 

76. Le 19 mai ¨ Obo, des militaires des FACA et des policiers ont proc®d® ¨ un 

®change de tirs avec lôUPC au point de passage du ferry sur lôaxe de Djema. De retour 

en ville, ils ont encercl® le quartier Arabe ¨ pr®dominance musulmane et ont interpell® 

trois jeunes musulmans non arm®s dans la rue, mettant deux dôentre eux dans un 

v®hicule et for­ant le troisi¯me ¨ parcourir plusieurs centaines de m¯tres ¨ pied 

jusquôau march®, o½ il a ®t® sommairement ex®cut® par balles. Ces faits ont ®t® 

confirm®s par plusieurs t®moins locaux, ainsi que par des ®l®ments des FACA et des 

__________________ 

 18  Le Groupe a ®t® t®moin de ces faits ¨ Paoua, Bocaranga, Birao et Obo en octobre et novembre 

2020. 

 19  Rapport confidentiel dat® du 22 novembre 2020. 
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services de police eux-m°mes. Au cours dôentretiens s®par®s, des sources dans les 

rangs des FACA et des services de police ont confirm® au Groupe que le chauffeur de 

taxi local, Idriss Aliou, avait ®t® abattu, chacune des parties ayant cependant rejet® la 

faute sur lôautre. On ignore toujours o½ se trouvent Hassan et Gibril Adamou, les deux 

autres jeunes musulmans arr°t®s lors de lôop®ration conjointe des forces de police et 

des FACA. Des proches ont dit au Groupe quôils pensaient que les deux hommes 

avaient ®t® abattus.  

77. Sur une p®riode de quatre jours (du 18 au 21 mai), 12 autres hommes ont ®t® mis 

en garde ¨ vue par les FACA, la police et la gendarmerie. Trois dôentre eux ont ®t® 

d®tenus dans les cellules de la gendarmerie avant dô°tre transf®r®s, mais les neuf 

autres ont ®t® d®tenus ¨ la base des FACA, qui partageaient temporairement les locaux 

des services de police. Un commandant des FACA, des policiers et dôautres t®moins 

oculaires ont confirm® que des d®tenus avaient ®t® retenus dans un conteneur pendant 

plusieurs jours avant dô°tre transf®r®s le 23 mai ¨ Bangui, o½ trois dôentre eux ont par 

la suite ®t® remis en libert®. Cette pratique dangereuse des FACA sôest poursuivie 

alors m°me que le procureur militaire avait confirm® °tre en charge dôune affaire en 

cours au tribunal militaire de Bangui concernant le d®c¯s en d®tention dôun individu 

retenu dans un conteneur sur la base des FACA ¨ Obo en 2019. Plusieurs des 

personnes d®tenues ont expliqu® au Groupe que ce nôest quôapr¯s quôelles avaient 

tambourin® sur les parois du conteneur que les portes avaient ®t® ouvertes pour laisser 

de lôair rentrer et que côest un gendarme, qui se trouvait sur la base des FACA ¨ ce 

moment-l¨, qui avait ouvert les portes.  

78. Des ®l®ments des FACA et des services de police impliqu®s ont d®clar® au 

Groupe dôexperts que les individus arr°t®s ®taient des complices de lôUPC, invoquant, 

¨ titre de preuve, les armes saisies dans le quartier Arabe ¨ la suite de lôincident (voir 

annexe 5.3). Durant sa mission dôoctobre dans la pr®fecture du Haut-Mbomou, le 

Groupe nôa recueilli aucun ®l®ment attestant les all®gations port®es contre les neuf 

individus d®tenus sur la base des FACA. Au contraire, tous les t®moignages quôil a 

recueillis aupr¯s de sources locales cr®dibles les d®crivent comme des commer­ants 

ou des nantis locaux. 

79. De multiples sources cr®dibles dans la pr®fecture du Haut-Mbomou ont rapport® 

que des soldats des FACA et des policiers, y compris le commissaire de police, ®taient 

directement responsables de pillages ¨ Obo pendant la m°me p®riode, notamment le 

vol de sommes dôargent importantes et dôobjets tels que des panneaux solaires, des 

t¹les de toit et une moto. Une autre s®rie de pillages a ®t® effectu®e par des membres 

de la population locale, qui ont ensuite cibl® le quartier Arabe (voir S/2020/662, 

annexe 4.4). Des t®moins oculaires et des sources confidentielles ont ®galement 

confirm® que des conflits internes entre membres des FACA et agents de police 

concernant des biens pill®s avaient conduit ¨ lôagression physique dôun des policiers 

au camp des FACA ̈  Obo, en pr®sence dôun commandant des Forces. Ce dernier a 

confirm® les faits au Groupe mais les a qualifi®s dôaction disciplinaire contre le 

policier en question pour un d®lit quôil aurait commis. Des sources locales ont 

confirm® au Groupe que le commandant des FACA avait lui-m°me ®t® vu en train 

dôutiliser la moto vol®e, et celui-ci a ®galement confirm® au Groupe que les t¹les de 

toit vol®es se trouvaient sur la base des FACA.  

 

  Le syst¯me judiciaire militaire naissant laisse les FACA dans lôimpunit® 

g®n®ralis®e 
 

80. Le Groupe dôexperts a discut® des questions susmentionn®es avec le procureur 

militaire en chef ¨ Bangui. Celui-ci a fait observer que, bien que des r®formes aient 

®t® apport®es au Code de justice militaire en 2017, faute de budget allou® aux 

audiences des tribunaux, le syst¯me ®tait rest® en r®alit® au point mort. Le procureur 

https://undocs.org/fr/S/2020/662
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a expliqu® au Groupe quôil avait environ 30 dossiers en attente dont certains dataient 

de 2018, mais quôaucun proc¯s nôavait encore eu lieu et que le rythme des nominations 

visant ¨ doter le syst¯me de justice militaire en personnel ad®quat avait ®t® lent. En 

principe, il devrait y avoir trois juridictions g®ographiques pour la justice militaire en 

R®publique centrafricaine, soit ¨ Bangui, Bouar et Bambari, mais aucun fonctionnaire 

nôavait encore ®t® d®sign® pour couvrir Bambari, de sorte que toutes les affaires 

concern®es ®taient trait®es ¨ Bangui. Dans lôintervalle, un certain nombre de 

personnes en attente de poursuites ont ®t® remises en libert® par arr°t® minist®riel. De 

plus, les affaires ne sont parvenues aux tribunaux que dans les cas o½ les commandants 

locaux avaient d®cid® de les soumettre ¨ enqu°te. Ainsi, malgr® la gravit® des 

all®gations, aucune enqu°te nôa ®t® men®e sur les fautes qui auraient ®t® commises en 

mai ¨ Obo par des membres des FACA et des services de police, parmi lesquelles les 

pillages susmentionn®s, des disparitions forc®es et lôex®cution sommaire dôun civil 

non arm®. 

 

 

 C. Les unit®s mixtes charg®es de la s®curit® ont contribu® 

 ̈lôins®curit® dans leurs zones de d®ploiement 
 

 

81. On trouvera ¨ lôannexe 5.4 des informations sur le d®ploiement en cours des 

Unit®s sp®ciales mixtes de s®curit® (USMS). Il y est fait ®tat de pr®occupations 

concernant les incidents r®p®t®s dôinconduite de la part dô®l®ments des USMS, 

accompagn®s dôune pi¯tre gestion des armes et munitions, ce qui a eu un effet n®faste 

sur la s®curit® dans les zones o½ les unit®s ont ®t® d®ploy®es. 

 

 

 VI. Embargo sur les armes et gestion des armes et munitions  
 

 

 A. Assouplissement de lôembargo sur les armes et coordination  
 

 

82. Le 28 juillet, le Conseil de s®curit® a adopt® la r®solution 2536 (2020) par 

laquelle il a encore assoupli lôembargo sur les armes en ce qui concerne les livraisons 

aux forces de s®curit® centrafricaines de lance-roquettes de type RPG et de munitions 

sp®cialement con­ues pour ces armes, pour lesquelles un pr®avis de 20 jours avant 

livraison est d®sormais requis, au lieu dôune demande dôapprobation pr®alable au 

Comit® des sanctions. 

83. Le Groupe dôexperts a not® que, pendant la p®riode consid®r®e, la plupart des 

notifications de fourniture dôassistance aux forces de s®curit® centrafricaines 

soumises au Comit® ne remplissaient pas la condition exig®e dans la r®solution 

2536 (2020) quôune coordination soit assur®e avec la MINUSCA et ne contenaient 

pas les explications d®taill®es requises sur la mani¯re dont lôassistance fournie 

appuierait la r®forme du secteur de la s®curit®. 

 

 

 B. Gestion et stockage s®curis® des armes et munitions 
 

 

  Transport dôarmes et de v®hicules militaires et gestion des armes et munitions 
 

84. Les 15 et 24 octobre, des avions militaires de la F®d®ration de Russie ont atterri 

¨ lôa®roport international MôPoko de Bangui pour livrer aux forces de s®curit® 

centrafricaines 20 v®hicules blind®s de reconnaissance et de patrouille du mod¯le 

BRDM-2, 20 mitrailleuses Vladimirov KPVT de 14,5 mm et 20 mitrailleuses 

Kalachnikov PKT de 7,62 mm (¨ monter sur les blind®s BRDM-2). Cette livraison 

avait ®t® annonc®e au Comit® le 12 octobre. Le mat®riel a ®t® transport® de lôa®roport 

au camp Berengo (pr®fecture de la Lobaye). En d®cembre, un responsable des FACA 

https://undocs.org/fr/S/RES/2536(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2536(2020)
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a inform® le Groupe quôaucun enregistrement officiel du mat®riel nôavait encore ®t® 

effectu®. Le Groupe dôexperts rappelle que, dans sa r®solution 2536 (2020), le Conseil 

de s®curit® a insist® sur la n®cessit® pour les autorit®s centrafricaines de veiller ¨ la 

protection physique, au contr¹le, ¨ la gestion, ¨ la tra­abilit® et ¨ la redevabilit® des 

armes, des munitions et du mat®riel militaire qui leur ont ®t® transf®r®s. Des preuves 

photographiques et vid®o re­ues par le Groupe ont r®v®l® que, le 23 d®cembre, les 

forces du groupe 3R et de la CPC anti-balaka ont saisi lôun des v®hicules blind®s 

BRDM-2 livr®s, ¨ la suite de combats avec les forces gouvernementales ¨ Boali (voir 

annexe 6.1). Des sources gouvernementales ont confirm® cette information. 

85. Le 19 novembre, le Groupe dôexperts a envoy® une lettre au chef dô®tat-major 

des FACA pour demander lôacc¯s au camp Berengo, mais nôavait pas re­u de r®ponse 

officielle au moment de lô®tablissement du pr®sent rapport. 

86. Dans le contexte de lô®pisode de violence de d®cembre, le chef dô®tat-major des 

FACA et le Ministre de la d®fense ont diffus® des communiqu®s radio, respectivement 

les 25 et 26 d®cembre, lôun mentionnant les nombreuses d®sertions et lôabsence de 

r®action du commandement des contingents des FACA d®ploy®s et, lôautre, interdisant 

formellement ¨ tous les militaires, gendarmes, policiers et paramilitaires de circuler 

avec des armes de guerre en tenue civile afin de pr®venir toute confusion et tout 

accident (voir annexe 6.2). Le Groupe dôexperts pr®voit dôenqu°ter sur les d®sertions 

signal®es de membres des FACA et des Forces de s®curit® int®rieure (FSI), ainsi que 

sur les ®ventuels d®tournements dôarmes et de munitions. 

 

  Suivi des armes saisies ¨ Birao  
 

87. On trouvera ¨ lôannexe 6.3 des informations r®centes sur les armes confisqu®es 

par des ®l®ments des FACA en f®vrier 2020 ̈  Birao (S/2020/662, par. 44 ̈  46). 

 

  Pr®occupations concernant la s®curit® du stockage dôexplosifs saisis 
 

88. On trouvera ¨ lôannexe 6.4 des informations sur les probl¯mes de s®curit® pos®s 

par les explosifs saisis par les autorit®s nationales. 

 

 

 VII. Recommandations 
 

 

89. Le Groupe dôexperts recommande : 

 

  Au Gouvernement de la R®publique centrafricaine 
 

 a) De redoubler dôefforts pour lutter contre lôins®curit® dans les zones 

frontali¯res, ¨ la fois par le dialogue avec les populations locales et par une 

coop®ration renforc®e avec les pays voisins, y compris par des mesures concr¯tes 

visant ¨ : 

 i) R®aliser la pleine op®rationnalisation de la force tripartite R®publique 

centrafricaine-Tchad-Soudan ; 

 ii) Renforcer le dialogue avec le Gouvernement soudanais afin de pr®venir de 

nouvelles incursions similaires ¨ celle de Boromata ;  

 iii) Renforcer le dialogue avec le Gouvernement sud-soudanais afin de 

pr®venir de nouvelles incursions similaires ¨ celle de Bambouti ; 

 iv) Continuer ¨ entretenir un dialogue r®gulier avec le Cameroun ; 

 b) De fournir des instructions et un soutien op®rationnels solides aux 

®l®ments des FACA et des FSI d®ploy®s, y compris en renfor­ant la cha´ne de 

https://undocs.org/fr/S/RES/2536(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/662
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commandement, prenant des proc®dures disciplinaires appropri®es et appliquant le 

principe de responsabilit® ; 

 c) De veiller ¨ ce que le syst¯me de justice militaire re­oive lôappui appropri® 

pour faciliter lôop®rationnalisation imm®diate des trois juridictions militaires, afin de 

permettre ainsi lôouverture des audiences ; 

 d) De veiller ¨ la protection physique, au contr¹le, ¨ la gestion et ¨ la 

tra­abilit® des armes, des munitions et du mat®riel militaire qui ont ®t® transf®r®s ¨ 

lô£tat et de faire appliquer le principe de responsabilit® ¨ cet ®gard ; 

 e) Dôouvrir des enqu°tes et, le cas ®ch®ant, de poursuivre les entreprises 

faisant affaire avec lôUPC ; 

 

  ê tous les £tats Membres 
 

 f) De veiller ¨ ce que les notifications de fourniture dôassistance aux forces 

de s®curit® centrafricaines soumises au Comit® remplissent la condition exig®e dans 

la r®solution 2536 (2020) quôune coordination soit assur®e avec la MINUSCA et 

contiennent les explications d®taill®es requises sur la mani¯re dont lôassistance 

fournie appuiera la r®forme du secteur de la s®curit®. 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/2536(2020)
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Annex 1.2: Table of correspondence sent and received by the Panel from 1 September to 28 

December 2020 / Tableau des communications envoyées et reçues par le Groupe entre le 1er 

septembre et le 28 décembre 2020. 

 

 

Country/Entity 
Number of 
letters sent 

Information 
fully 

supplied 

Information 
partially 
supplied 

No answer / 
Information 
not supplied 

Pending 

Chair 1 N/A N/A N/A N/A 

CAR 6 1   5   

Sudan 1 1      

Cameroon 2 1   1    

South Sudan  1    1   

France 1 1    

International 
Criminal Court 1 1       

Midas 1 1       
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Annex 2.1: Concerns expressed by opposition leaders over the electoral process / 

Pr®occupations exprim®es par les membres de lôopposition concernant le processus ®lectoral.  

 

Concerns of opposition leaders regarding the electoral process were expressed in communiqués 

and in meetings with the Panel. 

First, these leaders considered that the ANE lacked independence. A communiqué from the main 

opposition platform Coalition de lôOpposition Démocratique-2020 (COD-2020; see S/2020/662, 

annex 2.2) dated 19 October 2020 claimed that, among the 11 new ANE members appointed on 

14 October, several were associates of the Presidentôs party MCU (see document 1 below). Similar 

criticisms had been previously expressed against other ANE members (see S/2020/662, annex 2.6). 

The above-mentioned COD-2020 communiqué of 19 October also questioned the competencies of 

some ANE members. Finally, a wide range of observers, including representatives of international 

partners, cited lack of planning and mismanagement of funds by the ANE as the main causes, 

together with insecurity, for the delays in the election preparations (see annex 2.3 and 2.6 of this 

report). 

Second, opposition leaders criticized the Government for having failed to take timely measures to 

ensure that CAR refugees were able to participate in the polls (see document 2 below). On 30 

September, the Governmentôs spokesperson argued that providing refugees with the right to vote 

was not a constitutional obligation and that there was no sufficient budget to enrol them.20 

Third, opposition leaders continued to point to irregularities in the voter registration process (see 

document 3 below) and therefore called for an independent audit of the electoral list.21 

Fourth, opposition members have continuously expressed concerns over the impact of the security 

situation on their ability to campaign, especially outside Bangui. Annex 2.6 of this report mentions 

numerous cases of actions by armed groups against candidates for legislative elections. Such 

concerns, already voiced in the first part of 2020 as mentioned in the Panelôs last report (see 

S/2020/662, para. 15), heightened with the episode of violence of December. As a result, on 22 

December, one of the Presidential contender Jean-Serge Bokassa withdrew from the race putting 

forward ñpractical and obvious reasons related to the security situationò (see document 4). 

Subsequently, several candidates seized the Constitutional Court and requested the postponement 

of the elections. The Court rejected their request in a decision of 26 December. 

  

__________________ 

20 ñRCA/Elections 2020: le gouvernement tranche la question du vote des r®fugi®sò, Radio Ndele Luka, 2 October 2020 ; 

https://www.radiondekeluka.org/actualites/politique/36123-rca-elections-2020-le-gouvernement-tranche-la-question-du-vote-des-

refugies.html. Similar views were expressed by the presidential party MCU; ñCentrafrique : la plate-forme politique B°-Oko non 

favorable au vote des r®fugi®sò, RJDH, 1 octobre 2020; https://rjdh.org/index.php/actu/item/1381-centrafrique-la-plate-forme-be-

oko-politique-non-favorable-au-vote-des-refugies. 
21 ñCentrafrique: lôopposition demande un audit du fichier ®lectoral, lôANE sôy opposeò, RFI, 19 octobre 2020; 

https://www.rfi.fr/fr/afrique/20201019-centrafrique-lopposition-exige-audit-fichier-%C3%A9lectoral-l-ane-s-y-oppose. 

https://www.radiondekeluka.org/actualites/politique/36123-rca-elections-2020-le-gouvernement-tranche-la-question-du-vote-des-refugies.html
https://www.radiondekeluka.org/actualites/politique/36123-rca-elections-2020-le-gouvernement-tranche-la-question-du-vote-des-refugies.html
https://rjdh.org/index.php/actu/item/1381-centrafrique-la-plate-forme-be-oko-politique-non-favorable-au-vote-des-refugies
https://rjdh.org/index.php/actu/item/1381-centrafrique-la-plate-forme-be-oko-politique-non-favorable-au-vote-des-refugies
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20201019-centrafrique-lopposition-exige-audit-fichier-%C3%A9lectoral-l-ane-s-y-oppose
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The political opposition has continuously called for a ñmeeting of the active forcesò (réunion de 

forces vives) in view of agreeing on a new electoral calendar that would leave enough time to 

address the above-mentioned issues. 
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Document 1: COD-2020 communiqué of 19 October 2020. 

Obtained by the Panel from a COD-2020 member on 20 October 2020. 
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Document 2: COD-2020 communiqué of 6 October 2020. 

Obtained by the Panel from a COD-2020 member on 6 October 2020. 
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Document 3: Communiqué of the opposition political platform COD-2020 of 29 July 2020. 

Obtained by the Panel from an opposition leader on 29 July 2020.  
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Document 4:  Letter of Jean-Serge Bokassa to the ANE (22 December 2020). 
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Annex 2.2: COD-2020 communiqué of 19 September 2020 / Communiqué de la COD-202 

du 19 septembre 2020. 
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Annex 2.3: Position of MCU leaders on the postponement of the elections / Position des 

leaders du MCU sur la question du report des élections. 

 

According to the provisions of the electoral code and the Constitution, the date of 30 March 2021 

marks the end of the Presidentôs mandate. This raised questions as to when the elections should 

take place and more precisely, whether the date of the first round, scheduled for 27 December 

2020, could be moved without jeopardizing the constitutional calendar.  

In Spring 2020, President Touad®raôs supporters and MCU members had expressed concern that 

possible delays to the electoral calendar resulting from the COVID-19 pandemic could open the 

way for a new political transition, hence their proposal for a constitutional reform providing for 

an extension to the terms of the President and the National Assembly in such a situation. On 5 

June, while rejecting this proposal, the Constitutional Courtôs opinion reassured MCU members 

by ruling out the option of a transition. Instead, the Court provided that, in the event that elections 

could not take place as scheduled, a solution should be found through a national consultation (see 

S/2020/662, paras. 18-21). Considering that the results of such consultations were uncertain and 

could result in instability, MCU leaders remained reluctant to discuss any change in the election 

dates; they argued that maintaining the election on 27 December was necessary to avoid a 

ñconstitutional voidò.22 

In September, the difficulties encountered by the ANE during the voter enrolment process raised 

new concerns over possible delays (see annex 2.6 of this report for the impact of insecurity on 

ANE activities). As a result, on 23 September, at the initiative of MCU Members of Parliament, 

the National Assembly amended the electoral code to adjust the ANEôs timeline of activities and 

ensure that the first round of both legislative and presidential elections could still take place on 

27 December. The voter registration process was then extended and the date of the convening of 

the electoral college postponed from 27 September to 27 October. This decision triggered strong 

criticism by some opposition members who argued that such a reform of the electoral code was a 

violation of CARôs obligations under several international instruments. They referred, inter alia, 

to the Protocol on Democracy and Good Governance of the International Conference of the Great 

Lakes Region (ICGLR), according to which no substantial change in the electoral law shall be 

made less than six months prior to the elections, unless the proposal is endorsed by a wide majority 

of political actors. 

International partners have also constantly underlined the importance of meeting the 

constitutional deadline and avoiding the scenario of a transition. At the same time, a number of 

national and international observers, including legal experts, argued that the elections could have 

taken place a few weeks after 27 December leaving more time to address some technical issues 

and some of the concerns raised by the political opposition. According to them, even with a first 

round taking place in the first half of January 2021, it would have been possible to complete all  

  

__________________ 

22 ñCentrafrique: ñLa Cour constitutionnelle aurait d¾ accepter de repousser les ®lectionsò, Jeune Afrique, 9 September 2020. 

https://www.jeuneafrique.com/1041523/politique/centrafrique-la-cour-constitutionnelle-aurait-du-accepter-de-repousser-les-

elections/. 

https://www.jeuneafrique.com/1041523/politique/centrafrique-la-cour-constitutionnelle-aurait-du-accepter-de-repousser-les-elections/
https://www.jeuneafrique.com/1041523/politique/centrafrique-la-cour-constitutionnelle-aurait-du-accepter-de-repousser-les-elections/
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the required steps (from the first round to the announcement of the results) under the electoral 

code and the Constitution on time. 
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Annex 2.4: Decision of the Constitutional Court ruling out participation of armed group 

members as electoral candidates / D®cision de la Cour Constitutionnelle dôinvalider les 

candidatures des membres de groupes armés. 

 

On 27 November 2020, the Court decided to reject the candidacies to the legislative elections of 

11 individuals belonging to armed groups or associated with them (see document 1 below).23 This 

included, among others, Armel Sayo, the leader of the armed group Révolution et Justice (also 

candidate for the presidential race), two candidates from President Touad®raôs party MCU, and 

two from Fran­ois Boziz®ôs KNK. 

To justify its decisions, the Court indicated, among other reasons, that becoming Member of 

Parliament would provide immunity to these individuals. The Court also underlined that the 

presence of armed elements belonging to their groups in the districts where they were candidates 

was likely to undermine the ñsincerityò of the vote. A number of diplomatic sources and politicians 

expressed support for this decision as a strong stance against impunity. 

Eight of the 11 individuals who saw their candidacies rejected issued a joint communiqué on 29 

November. They argued that the Court decision was in breach of the February 2019 Peace 

Agreement that stated that armed group members implementing the accord should not be prevented 

from creating political parties (see document 2 below). 

The Panel noted that, at the time of drafting, the following armed group members remained among 

the contenders for the legislative elections. Court representatives indicated to the Panel that they 

were unaware that these individuals were members of  armed groups: 

- Dieudonné Ndomaté: independent candidate in the district of Batangafo I (Ouham 

Prefecture). Dieudonné Ndomaté is an anti-balaka leader and Minister of Arts, Culture and 

Tourism. 

- Mahamat Said: independent candidate in the district of Bakouma (Mbomou Prefecture). 

He is a self-proclaimed ñgeneralò and FPRC leader in the Haute-Kotto and Mbomou areas. 

In its 2018 midterm report (see S/2018/729, para. 84 and annex 6.4), the Panel provided 

evidence of his role as President of the Financial Management Committee of FPRC in 

Haute-Kotto Prefecture. 

- Kader Ousta Yacoub: URCA candidate in the district of Birao 2 (Vakaga Prefecture). He 

is an FPRC leader in the Ndélé/Nda/Sikkikede area (Bamingui-Bangoran and Vakaga 

Prefectures). 

- Abdel Majid Mustapha Mahamat: URCA candidate in the district of Birao 1 (Vakaga 

Prefecture). He is the former FPRC zone commander in Birao and subsequently 

collaborated with armed groups from the Kara-Goula coalition. 

__________________ 

23 12 individuals initially saw their candidacies rejected. Lamaka Choisy Alios was later re-accepted as he had been confused with an 

armed group leader (i.e. Igor Lamaka).  
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Document 1: Excerpt from the Courtôs decision of 27 November 2020. 

[é] 

Membres de Groupes Armés actifs ou dôauto-défense: 

Consid®rant que lôarticle 28 alin®a 1 de la Constitution dispose : « lôusurpation de la souverainet® par 

coup dôEtat, r®bellion mutinerie ou tout autre proc®d® non démocratique constitue un crime 

imprescriptible contre le peuple centrafricainé »  

Que lôalinéa 3 précise que les auteurs, co-auteurs et complices sont interdits dôexercer toute fonction 

publique dans les Institutions de lôEtat ; 

 Que dans sa décision N°002 /CC/18 du 22 mai 2018 la Cour Constitutionnelle a précisé les critères 

dô®ligibilit® des anciens Membres des Groupes Armés au DDRR et aux nominations aux emplois 

publics : 

- « Ils doivent °tre Membres des groupes arm®s qui ont sign® lôAccord du 10 mai 2015 sur les 

principes du désarmement, démobilisation, réintégration et rapatriement (DDRR) accord 

conclu entre le Gouvernement de Transition et les Groupes Armés ou y avoir adhéré ; 

- Ils doivent avoir déposé les armes de guerre, en état de marche ou non, les mines explosives et 

lôint®gralit® des effets militaires en leur possession ; 

- Ils doivent être de nationalité centrafricaine 

- Ils doivent être âgés de 18 ans ou plus 

- Ils ne doivent faire lôobjet dôaucune poursuite par lôEtat centrafricain, par la cour P®nale 

Internationale, par la Cour pénale spéciale, ou par tout Etat exerçant la compétence 

universelle pour crimes de guerre, crime contre lôhumanit® ou violations graves des droits de 

lôHomme ; 

- Sôils ont ®t® poursuivis et jug®s, ils ne doivent pas avoir ®t® reconnus comme auteur, co-auteur 

ni complice de ces crimes » 

Consid®rant lôAccord Politique pour la paix et la r®conciliation en R®publique Centrafricaine sign® ¨ 

Bangui le 06 février 2019 entre le Gouvernement et les Groupes Armés ;  

Considérant que le processus de d®sarmement nôest pas achev® et que les Groupes Armés restent 

actifs et continuent dôoccuper une partie du territoire centrafricain ; 

Que cela est en violation des dispositions constitutionnelles ;  

Considérant que le député de la Nation est le Représentant du Peuple ; 

Que le député de la Nation jouit de lôimmunit® parlementaire qui lui conf¯re une protection en mati¯re 

pénale ; 

Considérant que la seule présence de Membres de Groupes Armés toujours actifs comme candidat aux 

législatives est de nature à porter gravement atteinte à la sincérité du vote ; 
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Il y a lieu pour la Cour Constitutionnelle dô®carter les candidatures des membres de Groupes Arm®s 

aux élections législatives nonobstant leur participation ¨ lôAccord du 06 f®vrier 2019 ; 

En conséquence, sont invalidées les candidatures suivantes : 

 

1. NZELET E Yvon Didier Alias KPOKPORO, indépendant, Mbomou, Bangassou, 1ère 

circonscription,  

               chef Anti Balaka  Groupe Armé actif,  

              Investigations du Parquet Général de Bangui : Crime de guerre et autres, jugé par  

               contumace. 

               Exactions commises sur les populations, vis® par un mandat dôarr°t de la CPS 

 

2. KOKORO Dieudonné Messie, candidat N°4, Patrie, Mbomou, Gambo, 1ère 

circonscription 

 

Chef Anti Balaka. Braquages dôONG, recherch® par la CPS 

 

3. ABDOUL KASSIM Algoni Tidjani Anour, candidat N°3, MCU, Ouham, Kabo , 2ème 

circonscription 

 

Coordonnateur politique du groupe Armé Mouvement Patriotique pour le Centrafrique (MPC). 

 

4. BRIA -BE SORO, Guislain Claude Patrice, candidat N° 6, indépendant, Ouham, Kabo 

2ème circonscription 

 

Responsable Mouvement Patriotique pour le Centrafrique (MPC) 

 

5. NINGATOLOUM -SAYO Armel, candidat N°5, Indépendant, Markounda, 1ère 

circonscription,  

 

Chef du Groupe Armé « Révolution-Justice -Aile Sayo » 

Investigations du Parquet Général de Bangui: Association de malfaiteurs, avis de recherche 

 

Investigations menées par la Haute Autorité Chargée de la Bonne Gouvernance, 12 octobre 

2020, N° 234 /HABG/P/VP/RG.20 : fortes présomptions de détournement dôune somme de 

18.000.000 FCFA 
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6. GUETEL -MOIBA Adrienne Esther, candidat N°13, KNK, Ouham Pende, Paoua, 2ème 

circonscription  

 

Responsable Groupe Armé « Révolution-Justice-Aile BELANGA » 

  

7. HAMZA Ali Mahamat, candidat N° 2, MCU, Bangui, 3ème arrondissement, 2ème 

circonscription 

Membre dôun Groupe dôauto-défense connu sous le pseudonyme de « HAMZA FAMAS  » 

 

8. NAMSIO EMOTION Brice, candidat N°2, Indépendant, Bangui, 4ème arrondissement, 

1ere circonscription 

Investigations du Parquet Général de Bangui: Association de malfaiteurs, condamné 

 

9. YAMBETE LONGDANE ZADANGA Mike Steve,  candidat N° 16, KNK, Bangui 4ème 

arrondissement, 2ème circonscription 

 

Investigations du Parquet Général de Bangui : Association de malfaiteurs, Mandat dôarr°t du 

04 avril 2014     

  

10. NORDINE MAHALBA Larry, candidat N° 3, RDD, Bamingui Bangoran, Ndélé, 1ere 

circonscription        

Investigations du parquet Général, Association de malfaiteurs, avis de recherche 

 

11. LAMAKA CHOISY ALIOS, candidat N°7, CDE, Ouaka, Grimari 1ere circonscription 

Investigations du Parquet Général de Bambari: Association de malfaiteurs, avis de recherche 

12. SOULEMAN BI HASSAN, candidat N3, MCU, Nana Mambere, Bouar, 4ème 

circonscription. 

Conseiller politique du Mouvement 3 R 
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Document 2: Note signed by candidates rejected by the Constitutional Court (29 November 2020). 
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Annex 2.5: Commitments of armed groups to not interfere in the elections: the example of 

FPRC / Engagements des groupes armés de ne pas interferer dans le processus electoral: 

lôexemple du FPRC. 

 

 

 

 

Prior to the peak of tensions in December 2020, similar commitments were voiced or expressed 

through public communiqués by all other major armed groups, including MPC, UPC, RPRC, 

MLCJ, 3R and anti-balaka groups. 
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Annex 2.6: Information on the involvement of armed group members in impeding the 

activities of the ANE and candidates / Informations sur lôimplication de membres de 

groupes armés dans des cas dôobstruction des activit®s de lôANE ou de candidats aux 

élections. 

 

This annex covers incidents which took place before the establishment of the CPC. It therefore 

does not include activities of CPC members aimed at postponing the elections. 

Armed groups activities impeding legislative candidates 

The incidents documented by the Panel below mainly concern legislative candidates, as 

presidential candidates began their campaign outside of Bangui later and benefited from 

additional physical protection as planned under the integrated security plan for the elections. 

Incidents involving MPC fighters under the command of ñgeneralò Mahamat Al-Khatim  

In its previous report (S/2020/662, para. 15 and annex 2.3), the Panel mentioned that on 22 April, 

MPC leader Mahamat Al-Khatim had gathered local authorities in Kabo (Ouham Prefecture) and 

informed them that members of the political party Mouvement pour la liberation du people 

centrafricain (MLPC) would be banned from campaigning in the Kabo area for both legislative 

and presidential elections. On 27 November, Al-Khatim told the Panel that the issues had been 

resolved and that MLPC members would be allowed to travel in areas under his control. At the 

same time, Al-Khatim recognized having announced earlier that MLPC members would be 

banned from campaigning in the Kobo area and justified his decision by the fact that MLPC leader 

Martin Ziguélé and MLPC Member of Parliament for Kabo I, Clement Nobona, had supposedly 

ñbetrayedò him by criticizing MPC activities on national media. 

On 26 September, in Kaga-Bandoro (Nana-Grebizi Prefecture), MPC fighters stopped the vehicle 

of a legislative candidate for Kabo I from the party of Nicolas Tiangayeôs Convention 

républicaine pour le progress social (CRPS). The CRPS candidate was on her way from Bangui 

to Kabo to prepare for the campaign. In spite of many mediation attempts, both by international 

NGOs and local authorities, Al-Khatim refused to release the vehicle which he has, since then, 

used himself.24 Both Tiangaye and the candidate in question told the Panel that this was an act 

motivated by financial considerations, but also political ones. According to them, Mahamat Al-

Khatim refused to discuss the matter with Tiangaye claiming that, as a key figure of the Transition, 

he was responsible for the fall of the Séléka regime. On 27 October, Mahamat Al-Khatim told the 

Panel that the seizure of the vehicle was not a political act. Instead, he claimed that the passengers 

had no proper documentation and also alleged that it was a military vehicle which actually 

belonged to him. Following this incident, the CRPS contender withdrew her candidacy for the 

legislative elections. 

All candidates for the legislative elections and party members in the Kabo area told the Panel that 

some arrangements with the MPC leader ï most often of a financial nature ï were required  

  

__________________ 

24 Confidential report, undated. 
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to be able to campaign in areas under his control. A KNK leader also told the Panel that there was 

an agreement between his party and Mahamat Al-Khatim to facilitate the victory of KNK 

candidate Jean-Francis Bozizé, son of former President François Bozizé, in the district of Kabo I. 

Two MPC members were initially contending for the position of Member of Parliament in Kabo 

II; their candidacies were, however, rejected by the Constitutional Court (see annex 2.4 of this 

report). 

The Panel is of the view that the above-mentioned developments and acts of intimidation against 

candidates were a way for Mahamat Al-Khatim to ensure that his influence would not be 

challenged in the future. Such concerns were particularly prevalent at the time of drafting the 

report, when Al-Khatim was still struggling for recognition of the legitimacy of his military role 

by the Government (see annex 2.8 of this report). 

Following the CPC creation and Al-Khatimôs rapprochement with former President Boziz® in 

early December, MPC fighters were involved in a number of other incidents. On 14 December, 

in what seemed to be coordinated attacks targeting President Touad®raôs MCU party, three 

incidents took place in the Kabo-Batangafo-Kaga Bandoro triangle, all confirmed by local 

sources: 

- near Kaga Bandoro, MPC and FPRC combatants seized the vehicle of the MCU candidate 

for the district of Kaga Bandoro I.25  

- in Batangafo (Ouham Prefecture), MPC and FPRC fighters confiscated three other 

vehicles used by MCU members. MPC leader Mahamat Al-Khatim was later seen with 

the vehicles in Kabo (on 14 December) and Moyenne-Sido (on 16 December), as 

confirmed by sources based in both locations.26 

- in Kabo, MPC and FPRC fighters seized one motorbike from MCU members.27 

 

Incidents involving fighters from other groups 

MPC was the armed group involved in the greatest number of incidents linked to the elections. 

However, cases involving combatants from other groups were also reported to the Panel, 

including in Markounda and Paoua (Ouham-Pendé Prefecture), Bangassou (Mbomou Prefecture), 

Bokolobo (Ouaka Prefecture) and Ouaddah (Haute-Kotto Prefecture). Paragraph 21 of this report 

also mentions threats by members of the Goula-Kara coalition of armed groups 

(MLCJ/PRNC/RPRC) against the Member of Parliament and candidate for the district of Birao I. 

__________________ 

25 Confidential reports, 17 December 2020. 
26 Confidential reports, 15 December 2020. 
27 Confidential report, 16 December 2020.  
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Armed groups impeding the ANE activities 

The voter enrolment process was negatively impacted by insecurity, particularly in areas under 

the influence of 3R fighters (Nana-Mambéré and Ouham-Pende Prefectures). In July and August 

2020, the process was slowed down by clashes between, on one side, 3R fighters and, on the 

other, FACA soldiers and MINUSCA peacekeepers engaged in operation ñA la londoò.28 During 

the same period, but also again in September 2020, ANE operations were impeded by acts of 

intimidation and racketeering by 3R fighters.29 3R leader Abbas Sidiki only accepted the 

completion of the voter enrolment process after direct negotiations with representatives of the 

guarantors (see annex 2.8 of this report). 

Combatants of other armed groups, in particular UPC fighters under Ali Darassa, were also 

involved in similar incidents. For instance, in late July 2020, an ANE convoy was blocked for 

several days by UPC fighters in Bokolobo (Ouaka Prefecture); on 11 August, UPC combatants 

stole material from ANE staff deployed in Ndassima (Ouaka Prefecture) and forced them out of 

town.30 

  

 

 

 

 

 

 

__________________ 

28 Confidential report, 17 August 2020. MINUSCAôs operation ñA la londoò against 3R positions was launched on 17 June 2020; see 

https://minusca.unmissions.org/la-minusca-lance-une-op®ration-avec-les-faca-pour-mettre-fin-aux-violences-du-3r-contre-les-civils. 
29 Confidential reports, 23, 26 and 30 September 2020. 
30 Confidential reports, 12 and 14 August 2020. 

https://minusca.unmissions.org/la-minusca-lance-une-opération-avec-les-faca-pour-mettre-fin-aux-violences-du-3r-contre-les-civils
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Annex 2.7: Memorandum of the 14 armed group signatories to the February 2019 Peace 

Agreement of 28 October 2020 / Memorandum des 14 groupes arm®s ayant sign® lôaccord de 

paix de février 2019 (28 octobre 2020). 
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Annex 2.8: Information on members of the Coalition des patriotes pour le changement 

(CPC) and their motivations / Informations sur les membres de la coalition CPC et leurs 

motivations. 

 

The CPC is an ad hoc coalition of armed groups with different grievances and motivations. The 

military activities conducted by various participating armed groups in the weeks prior to the 

elections were well-coordinated. At the time of drafting, the Panel was, however, not aware of the 

establishment of a single chain of command for the coalition. 

3R 

The hostility between 3R and the Government was first openly exposed after President Touad®raôs 

visit to Bouar on 12 May 2020, on the occasion of the graduation ceremony for the joint security 

units (see S/2020/662, para. 66). An incident between Abbas Sidiki and the Presidentôs delegation 

led to a series of communiqués from 3R (see document 1 below for an example of one of such 

communiqués) accusing the Government, although singling out the President and the Prime 

Minister, of violating the Peace Agreement and of having threatened Abbas Sidikiôs life. The 3R 

leader particularly complained about his status as Special Adviser to the Prime Minister on the 

joint security units, which he considered as lacking substance. 3R fighters also committed 

numerous flagrant violations of the Peace Agreement, expanding the armed groupôs area of 

control, and in the process, attacking civilians, FACA positions and MINUSCA convoys (see 

S/2020/994, paras. 30-32). 

In response, MINUSCA, in collaboration with FACA, launched operation ñA la londoò on 17 

June. On 5 August, 3R leader Abbas Sidikiôs name was also added to the 2127 Committeeôs 

sanctions list. These actions had limited impact on 3Rôs operational capacity and tensions 

remained high between the group and the Government, as demonstrated by 3Rôs attempts to 

impede the voter enrolment process (see annex 2.6 of this report) and subsequent negotiations 

described below. 

With a view to obtaining the commitment of 3R leader Abbas Sidiki to support the holding of the 

elections, a Government delegation led by Minister of Transport Djoubaye Abazène was 

dispatched to Koui (Ouham-Pendé Prefecture) on 3 October. Several members of the delegation 

told the Panel that Sidiki  had then explained his lack of trust in the Government and had requested 

to engage with the Peace Agreement guarantors instead. On 5 October, discussions between 

representatives of the guarantors (African Union and the Economic Community of Central 

Afr ican States) and Sidiki resulted in the latter allowing the ANE to proceed with voter 

registration in areas under 3R control. Two ISF officers, among the three individuals taken 

hostage by 3R combatants in mid-September 2020, were also released. 

The following day, the 3R leader issued a memo conveying a number of requests to the 

Government and the guarantors, including the lifting of sanctions against him and the end of the 

MINUSCA/FACA operation ñA la londoò (see document 2 below). He considered that such 

claims should be addressed in return for the concessions he had agreed with the guarantors. To  
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maintain leverage in the negotiations, the 3R leader also retained the remaining hostage, a FACA 

officer.  

With these requests left unanswered, the group continued to express dissatisfaction vis-à-vis the 

Government and on 3 November 2020, Sidiki issued a communiqué recalling his requests (see 

document 3 below). The document indicated that the Government would be ñheld responsible for 

anything which would happenò in the future.  

 

Document 1: 3R communiqué signed by Abbas Sidiki on 15 May 2020. 
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Document 2: 3R memorandum signed by Abbas Sidiki on 6 October 2020. 
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Document 3: 3R communiqué of 3 November 2020. 
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MPC 

 

In mid-September 2020, as confirmed to the Panel by armed group representatives and 

diplomatic sources, the Prime Ministerôs office and MPC representatives held negotiations over 

several days in Bangui. As a result of these negotiations, Mahamat Al -Khatim agreed to 

participate in the DDRR process and to not impede the holding of the elections. As a result, a 

ceremony launched a disarmament exercise in Kaga Bandoro on 24 October. This, however, did 

not result in any effective disarmament of MPC fighters over whom Mahamat Al -Khatim does 

not have full  control as explained in previous Panel reports (see S/2019/930, paras. 20-23). 

Moreover, Mahamat Al -Khatim continued to express other grievances vis-à-vis the Government. 

For example, according to armed group representatives, several days after the launch of the 

DDRR campaign in Kaga Bandoro, Al -Khatim contacted the Prime Minister to renew his 

longstanding demand to be integrated as a general in the FACA as a condition of his support to 

the overall political process. 

The Panel was also informed by a number of armed group representatives that the MPC leader 

has maintained constant contact with the ñBoziz® clanò. Jean-Francis Bozizé (François Boziz®ôs 

son) was his direct superior when, as part of the ñLiberatorsò, Al-Khatim participated in François 

Boziz®ôs coup dôetat in March 2003.  

In a meeting with the Panel on 27 November, Mahamat Al -Khatim also expressed strong 

discontent over the Reconciliation agreement signed in Bangui by representatives of the 

communities from the north-east on 10 November. According to him, the content of the endorsed 

document was not consulted with members of his community, the Arabs, and even reflected a 

willingness to chase them out of the country. In his view, and as confirmed by other participants 

of the meeting, the initial draft of the agreement included a reference to the need to expel ñArab 

mercenariesò from the CAR (the document, as signed, mentioned ñforeign mercenariesò ï see 

document 4 below). Al -Khatim considered that leaders of the Goula community, including 

Bangui-based politicians, were behind the initiative and the draft content. At the time, as 

described in this report (see paras 37-40 of this report), a Kara-Goula coalition, supported by the 

Government according to Al -Khatim, was fighting against Arab Sudanese militias. 

Therefore, Al -Khatim perceived the Government and the President as unwilling to satisfy his 

demands and opposing the ethnic group he claimed to represent.   
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Document 4: Reconciliation Agreement signed in Bangui on 10 November 2020. 
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UPC 

On 30 July 2020, Ali  Darassa signed a ñproc®s verbalò in Bangui after meeting with the Peace 

Agreement guarantors and the Prime Minister (see document 5 below). In the document, the 

UPC leader agreed to major concessions including UPC withdrawal from Bambouti (Haut-

Mbomou Prefecture), renouncing UPCôs collaboration with 3R and not interfering with the 

electoral process. On 1 August, after returning to his headquarters in Bokolobo (Ouaka 

Prefecture), Ali  Darassa issued a communiqué rejecting the ñproc®s verbalò, accusing the Prime 

Minister of having threatened him with arrest in order to coerce his signature (see document 6 

below). Several armed group representatives who met Ali  Darassa during his visit to Bangui 

confirmed to the Panel that Darassa was convinced that judicial proceedings against him were 

ongoing and that as such, he feared arrest.  

This episode had an important impact on the relationship between Ali  Darassa and the 

Government. On 22 October, Ali  Darassa visited Bria (Haute-Kotto Prefecture), officially  to 

monitor the implementation of the cease-fire agreement signed by armed group factions in Bria 

on 18 March (see S/2020/662, para. 56). During a confidential meeting with local representatives 

of MLCJ and RPRC, Ali Darassa reportedly expressed mistrust toward the Government and 

urged both groups to cease their collaboration with the Government, expressing the view that 

President Touadéra would target the armed groups if re-elected.31 

 

__________________ 

31 Meeting with RPRC representatives, 25 October 2020. 
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Document 5: ñProc®s Verbalò signed by UPC leader Ali Darassa, on 30 July 2020. 
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Document 6: Communiqué (« Note de désengagement et clarification ») signed by UPC 

leader Ali Darassa on 1 August 2020. 

 

 



 
S/2021/87 

 

77/149 21-00240 

 

 



S/2021/87 
 

 

21-00240 78/149 

 

FPRC 

In meetings with the Panel, FPRC leaders have continuously expressed discontent vis-à-vis the 

Government regarding the developments which took place in Vakaga Prefecture since September 

2019 (see S/2020/662 para 29-46). According to FPRC representatives, during fighting which 

resulted in significant military losses for FPRC, the Kara-Goula coalition had benefited from the 

strong support of the Government financially and logistically, as well as through political 

protection. 

Both KNK leaders and FPRC representatives confirmed to the Panel that connections established 

at the time of the Nairobi Agreement of 2015 have been maintained since (see S/2015/936, para. 

24-26). They also told the Panel that Nourredine Adam regularly sent money to François Bozizé 

during his exile in Kampala (Uganda) further demonstrating the connection between the two 

sanctioned individuals. 

FPRC leadership confirmed to the Panel their participation in the CPC. They, however, remained 

careful not to have FPRC combatants appear on the frontline of fighting, unlike 3R, MPC and 

UPC. 

FPRC leaders, Abdoulaye Hissène and Nourredine Adam were reportedly not directly involved in 

commanding military operations. Instead, FPRCôs participation was coordinated by its zone 

commander in Kabo (Ouham Prefecture) ñgeneralò Saleh Zabadi, a member of the Arab 

community. In 2019, Zabadi was involved in fighting in the Vakaga Prefecture (see S/2019/930, 

annex 3.10). 

Abdoulaye Hissène published a communiqué on 21 December 2020 (see document 7 below) 

condemning acts of violence disturbing the electoral process, but supporting the idea put forward 

by CPC of national consultations under the auspices of the international community. FPRC 

members confirmed Nourredine Adamôs support to CPC; and on 28 December, he signed a 

communiqué in which he did not explicitly endorse the coalitionôs activities but echoed its call to 

Faustin-Archange Toudéra to favour reconciliation through dialogue (see document 8). 
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Document 7: Communiqué signed by FPRC leader Abdoulaye Hissène on 21 December 

2020. 
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Document 8: Communiqué signed by Nourredine Adam (28 December 2020). 
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Anti -balaka groups under Maxime Mokom and Dieudonné Ndomaté32  

 

On 28 March and 17 July 2020, two operations involving national defence and security forces ð

including members of the Presidential Guard (groupement spécial chargé de la protection 

républicaine (GSPR)) ð were conducted on properties owned by anti-balaka leaders and 

members of the Government, Dieudonné Ndomaté and Maxime Mokom (see S/2020/662, para. 

24 and annex 2.13). According to officials from the CAR Ministry of Defence, the operations 

were triggered by suspicions that preparations were underway for a coup by an anti-balaka 

network in support of former President François Bozizé. It is unclear whether the Government 

found evidence through these operations to support such a claim. Neither Mokom nor Ndomaté 

were arrested. 

As a testament to their discontent vis-à-vis the Government, Maxime Mokom and Dieudonné 

Ndomaté played a pivotal role in the drafting of the memorandum signed by representatives of 

the 14 armed groups on 28 October (see annex 2.7 of this report). However, both leaders have 

limited influence and capacity to mobilize anti-balaka fighters on the ground. Bozizé and his 

entourage, in fact, had no real need to rely on Mokom and Ndomaté to rally anti-balaka fighters.  

 

__________________ 

32 Since the transfer of Ngaµssona to the International Criminal Court in January 2019, Dieudonn® Ndomat® has been the de facto 

leader of the Ngaµssona branch of the anti-balaka. 
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Annex 2.9: CPC statements and communiqués / Déclarations et communiqués de la CPC. 

 

Members of 3R, UPC, MPC and FPRC confirmed their respective groupsô support to the 

communiqués below. 

Kambo Kota statement of 15 December 2020. 
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Unsigned CPC communiqués. 
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